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ll'itASMESso DAL PRÉsiD~NifE D:ELt.A CA:MEtu D l!} t DtcPU'rATI . ALtA P~s1D:MN~A 

IL 26 FEBBRAIO 1952 

Ratifica ed esecuzione degli Atti adottati a Ginevra i1 19 settembre i949 dai1à 
Conferenza delle Nazioni Unite sui trasporti stradali ed i trasporti automo;. 
biiisticL 

DISEGNO DI LEGGE 

Àrt. 1. 

I1 l? ~es.1d.ente deiia Repubbli:ca è autorizzatò 
a ratific:1ré i seguenti Atti adottati a Ginevra 
il 19 settembre 1949 dalla Conferenza delle 
N azioni Unite sui trasporti stradali ed i tra.-; 
sporti automobilistici : 

a) Atto finale della éort:fereiiz,a .delle Na
zioni tJ nite sui trasporti stradali ed i tra porti 
a utomobili~~tici ; 

'l'IPOGBAFIA :DEL SENATO (1400) 

b) Converizl.one stiila c!rcòlaziortè stradaie; 
c) Pl}otocollo relativo ai ,paesi o territori 

prèsente:rnente occupati; 
d) Protocollo relativo. aila segnalazionè 

stradàle. 

Art. 2. 

Piena éd iii.tèrQ es,ecuzione è data agli Atti 
sudd€tti a decorrer~ dalla data déUa loro én.: 
trata iil vi,gòre. 

Il Presidente della Camera dei deputati 

GRONCHI. 
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CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE 

Les États contractants, désireux de favoriser le développement de la circulation routière 
internationale et d'en assurer la sécurité, en établissant cles règles uniformes à cet effet, sont 
convenus cles dispositions suivantes: 

CHAPITRE PREMIER. - GlnNÉRALITÉS 

ARTICLE 1. 

1. - Les États contractants, tout en conservant le droit de réglementer l'usage de leurs 
routes, conviennent que lesdites routes serviront à la circulation internationale dans les 
conditions prévues par la présente Convention. 

2. - · Les États contractants ne seront pas tenus d'accorcier le bénéfice cles dispositions 
de la présente Convention 'aux automobiles, remorques ou conducteurs qui sero'nt restés 
sans interruption sur leur territoire pendant une période clépassant . un an. 

ARTICL'l'~ 2. 

1. - Les annexes à la présente Convention sont considérées comme parties intégrantes 
de la Convention, étant entendu toutefois que tout État pourra, au moment où il signera 
ou ratifiera la Convention, ou y adhérera, ou à tout autre moment par la suite, déclarer 
qu'il exclut les annexes i et 2 de l'application de la Convention. 

2. - Tout État pourra, à tout 1noment, notifier au Secrétaire général des Nations Unies 
qu'à dater de la dite notification, il sera lié par les annexes 1 et 2 précédemment exclues 
par lui conformément au paragraphe 1 du présent article. 

ARTICLE 3. 

i. - Les mesures que tous les États contractants ou certains d'entre eux ont convenu 
ou conviendront à l'avenir de mettre en vigueur en vue de faciliter la circulation routière 
internationale, en simplifiant les formalités douanières, de police, sanitaires ou autres, seront 
considérées comme conformes à l'objet de la présente Convention. 

2. - (a) Tout État contractant pourra exiger le dépòt d'une garantie pour assurer le 
paiement de tous droits ou taxes d'entrée qui, en l'absence de cette garantie, seraient perçus 
à l'importation de toute automobile admise à la circulation internationale. 

(b) Les États contractants accepteront, pour l'application du présent article, la garantie 
d'une organisation établie sur leur propre territoire et affiliée à une association internatio
nale ayant délivré un titre douanier international valable pour l'automobile (tel qu'un carnet 
de passages en douane). 

3. - En vue de l'accomplissement cles formalités prévues par la présente Convention, 
les États contractants s'efforceront de faire coincider les heures d'ouverture cles bureaux et 
cles postes de douanes correspondants sur une meme route internationale. 

ARTICLE 4. 

1. - Pour l'application cles dispositions de la présente Convention: 
le terme « circulation internationale >> désigne toute circulation impliquant le franchis

seinent d'une frontière · au moins; 
le terme « route ;> désigne toute voi e publique ouverte à la circulation cles . véhicules; 
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le terme <( chaussée » désigne la partie de la route normalement utilisée pour la circu
lation cles véhicules; 

le terme « voie » désigne l'une quelconque cles subdivisions de la chaussée, ayant une 
largeur suffisante pour permettre la circulation d'une file de véhicules; 

le terme « conducteur » désìgne toutes personnes qui assument la direction de véhicules, 
y compris les cycles, guident cles animaux de trait, de charge, de selle, cles troupeaux sur une 
route, ou qui en ont. la maìtrise effective; 

le terme «automobile » désigne tous véhicules pourvus d'un dispositif mécanique de 
propulsion circulant sur la route par leurs moyens propres, autres que ceux qui se déplacent 
sur rails ou sont reliés à un conducteur électrique, et servant normalement au trçmsport de 
personnes ou de marchandises. Tout État lié par l'annexe i excluera de cette définition les 
cycles à moteur auxiliaire présentant les caractéristiques qui sont déterminées dans ladite 
annexe; 

le terme « véhicule articulé » désigne toute automobile suivie d'une remorque sans essieu 
avant, accouplée de telle manìère qu'une partie de la remorque repose sur le véhicule tracteur 
et qu'une partie appréciable du poids de cette remorque et de son chargement soit supportée 
par le tracteur. Une telle remorque est dénommée « semiremorque »; 

le terme « remorque » désigne tout véhicule destiné à etre attelé à une automobile; 
le terme « cycle » désigne tout cycle non pourvu d'un dispositìf automoteur. Tout État 

lié par l'annexe i incluera dans la présente définibon les cycles à moteur auxiliaire présentant 
les caractéristiques qui sont déterminées dans ladite annexe; 

le terme « poids en charge » d'un véhicule désigne le poids du véhicule à l'arret et en 
ordre de marche ainsi que de son chargement, y compris le poids du conducteur et de toutes 
autres personnes transportées en mème temps; 

le terme « charge maximum » clésigne le poids du chargement déclaré admissible par 
l'autorité con1pétente du pays d'irilmatriculation du véhicule; 

le terme « poids maximum autorisé >> d'un véhicule désigne le poids du véhicule en 
ordre de marche et de la charge maximum. 

ARTICLE 5. 

La présente Convention ne doit pas etre interprétée comme autorisant le transport de 
personnes contre rémunération ou de marchandises autres que les bagages personnels des 
occupants des véhicules, étant entendu que cette matière, ainsi que toutes autres non v1sees 
à la présente Convention, den1eurent du ressort de la législation nationale, sous réserve de 
l'application · d'autres conventions ou accords internationaux. 

CHAPITRE II. - RÈGLES APPLICABLES À LA CIRCULATION ROUTIÈRE 

ARTICL'E 6. 

Chacun cles États contractants prendra toutes mesures appropriées pour assurer l'obser
vation cles règles énoncées au présent chapitre. 

ARTICLE 7. 

'J.lous les conducteurs, piétons et autres usagers de la route, doivent se comporter de 
façon à -ne pas constituer un danger ou une gene pour la circulation. Ils doivent éviter de 
causer un dommage aux personnes ou aux propriétés publiques ou privées. 

ÀRTICLE 8. 

i. - Tout véhicule ou ensemble de véhicules couplés marchant isolément doit avoir un 
conducteur. 

2. - Les animaux et les bètes de trait, de charge ou de selle, doivent avoir un conducteur 
et, sauf dans les zones exceptionnelles signalisées à leurs points d'entrée, les bestiaux doivent 
ètre accompagnés. -
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3. - Les convois de véhicules ou d'animaux doivent avoir le nombre de conducteurs 
prévu par la législation nationale. 

4. - Les convois doivent, le cas échéant, etre fractionnés en tronçons de longueur modérée 
et séparés des suivants par des intervalles suffisamment grands pour assurer la commodité de 
la circulation. Cette disposition n'est pas applicable dans les régioJ?,s où ont lìeudes migrations 
de tribus nomades .. 

5. - Les conducteurs doivent constamment avoir le contròle de leur véhicule ou pouvoir 
guider leurs animaux. Ils doivent prendre toutes précautions utiles pour la sécurité d'autres 
usagers lorsqu'ils s'en approchent. 

ARTICLl!~ 9. 

1. - Tous les véhicules circulant dans le meme sens doivent etre maintenus sur le meme 
còté de la route, le sens de la circulation dans un pays devant etre uniforme sur toutes les 
ro'utes. La réglementation nationale concernant · la circulation à sens unique est réservée. 

2. - En règle générale et tou_tes les fois que les prescriptions de l'article 7 l'exigent, 
tout conducteur doit: 

(a) sur les chaussées comportant deux voies et prévues pour la circulation dans les 
deux sens, maintenir son véhicule sur la voie affectée au sens de sa marche; 

(b) sur les chaussées con1portant plus de deux voies, maintenir son véhicule sur la 
voie la plus rapprochée du bord de la chaussée dans le sens de sa marche. 

3. - Les animaux doivent etre maintenus le plus près possible du bord de la :route dans 
Jes conditions prévues par la législation nationale. 

ÀRTICLE iO. 

Tout conclucteur de véhicules doit rester constamment n1altre de sa vitesse et conduire 
d'une manière raisonnable et prudente. Il doit ralentir ou s'arreter toutes les fois que les 
_circonstances l'exigent, notamment lorsque la visibilité n_'est pas bonne. 

ÀRTICLE 11. 

1. - Tout conclucteur doit, pour croiser ou se laisser dépasser, se tenir le plus près 
possible clu bord de la chaussée, sur la voie affectée au sens de sa marche. Le dépassement 
des véhicules et des animaux doit etre effectué soit à la droite, soit à la gauche de ceux-ci, 
suivant le sens de la circulation observé dans le pays ìntéressé. Ces règles sont toutefois 
réservées à l'égard des tramways et des trains sur route ainsi que sur certaines routes de 
montagne. 

2. -. A l'approche de tout véhicule ou animai accompagné1 tout conducteur doit: 
(a) dans le cas où un véhicùle ou des animaux accompagnés le croisent, réserver la 

piace suffisante à leur passage; 
(b) dans le cas où un véhicule s'apprete à le dépasser, serrer de plus près possible du 

borcl de la chaussée correspondant au sens de la circulation et ne pas accélérer son allure. 
3. ,.--- Tout conducteur qui veut effectuer un dépassen1ent doit s'assurer qu'il dispose de 

l'espace suffisant pour le faire et que la visibilité à l'avant le permet sans danger. Après le 
dépassement, il doit ramener son véhicule vers la droite ou la gauche, suivant le sens de la 
circulation observé dans le pays _intéressé, mais seulement après s'etre assuré qu'il peut le 
fai:re sans inconvénient pour le véhicule, le piéton ou l'animai dépassé. · 

ÀRTICLE 12. 

i. - Tout conducteur abordant une bifurcation, une croisée de chemins, un carrefour ou 
un passage à niveau, doit faire preuve d'tme prudence spéciale afin d'éviter tout accident. 

2. - La priorité de passage peut etre accordée aux intersections sur certaines routes ou 
portions de routes. Cette priorité est matérialisée par l'apposition de signaux. Tout conducteur 
aborclant une telle route ou portio n .de route à priorité est tenu de céder le passage aux con
ducteurs qui. circulent sur cétte rout~. · 
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3. - Les dispositions de l'annexe 2 relative à la priorité . de passage aux ìntersections 
non visées du paragraphe 2 du présent artìcle sont applìcables par les États liés par !adite 
annexe. 

4. - Tout conducteur, avant de s'engager sur une autre route, doit: 
(a) s'assurer qu'il peut effectuer sa manoeuvre sans danger pour les autres usagers; 
(b)· ìndiquer clairement son ìntention; 
(c) serrer le plus possible le bord de la chaussée correspondant au sens de sa marche 

s'il a l'intention de quitter la route en tournant de ce còté; 
(d) serrer le plus possìble l'axe de la chaussée, s'il veut quitter la route en tournant 

de l'autre còté, sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 16; 
(e) e n aucun cas ne gener la circulation venant en serìs inverse. 

ARTICLE 13. 

1. - Lorsque les véhicules ou animaux sont arretés sur la route, ils doivent ètre ran
gés aussi près que possible du bord de la chaussée s'ils ne peuvent l'ètre en dehors de cene
ci. Les conducteurs ne doivent quitter les véhicules ou les animaux qu'après avoir pris tou
tes les précautions nécessaires pour éviter un accident. 

2. - Les véhicules et les animaux ne doivent pas stationner là où ils constitueraient 
un danger ou une gene, notamment à l'angle de deux voies, dans un virage, au sommet . d'une 
còte ou à proximité de . ceux-ci. 

ARTICLE 14. 

Toutes précautions utiles doivent etre prises pour que le chargement d'un véhicule 
ne puisse etre une cause de dommage ou de danger. 

ARTICLE 15. 

1. :.___ Dès la tombée du jour et pendant la nuit, ou lorsque les conditions atmosphériques 
l'exigent, tout véhicule ou ensemble de véhicules couplés se trouvant sur une route doit avoir 
au moins un feu blanc dirigé vers l'avant et au moins un feu rouge dirigé vers l'arrière. 

Lorsqu'un véhicule, autre qu'un cycle ou qu'un motocycle sans side-car, est muni d'un 
seui feu blanc avant, celui-ci doit etre placé du còté des véhicules venant en sens inverse. 

_ Dans les pays où deux feux blancs avant sont imposés, ceux-ci doivent ètre placés à droite 
et à gauche du véhicule. 

Le feu rouge peut ètre produit soit par un dispositif distinct de celui qui produit le ou 
les feux blancs vers l'avarit, soit par le mème dispositif lorsque la faible longueur et les dis
positions du véhicule le permettent. 

2. - En aucun cas, un véhicule ne fera usage d'un feu rouge dirigé vers l'avant ou d'un 
feu blanc dirigé vers l'arrière; il ne devra pas davantage ètre muni de dispositifs réfléchissants 
rouges à l'avant, blancs à l'arrière. ·La prescription ne s'applique pas aux feux blancs ou jau
nes de marche arrière lorsque la législation nationale du pays d'immatriculation du véhi
cule permet l'emploi de ces feux. 

3. - Les feux et les catadioptres doivent signaler efficacement le véhicule aux autres 
usagers de la route. 

4. - Tout État contractant ou l'une de ses subdivisions peut,· sous réserve que tou
tes m esures seront prises pour garantir les conditions norll).ales de sécurité de la circulation, 
exempter des dispositions du présent article: 

(a) les véhicules employés à des fins ou dans des conditions particulières; 
(b) certains véhicules de forme ou de nature particulières; 
(c) les véhicules stationnés sur une route dont l'éclairage est suffisant, 

ARTICLE 16. 

i. - Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux trolleybus. 
2. - (a) Les cyclistes sont tenus de circuler sur les pistes cyclables lorsqu' un signa! 

spécial les y invite ou lorsque la réglementation nationale leur en impose l'obligation. 
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(b) Les cyclistes doivent se m ettre en file simple dans tous les cas où les conditions 
de circulation l 'exigent et, sauf dans les cas exceptionnels prévus pa r la réglem entation na
tionale, ils ne doivent jamais rouler à plus de deux de front sur la chaussée. 

(c) Il est interdit aux cyclistes de se faLre remorquer par un véhicule. 
(d) La règle énoncée à l 'article 12, paragraphe 4, alinéa (d), ne s'appliquera pas aux 

cyclistes dans les pays où la réglementation nationale en dispose autrem ent. 

CHAPITRE III. - SIGNALISATION 

ARTICLE 17. 

i. - Afin d'assurer l'homogénéité de la signalisation, les signes et signaux adoptés dans 
chaque État contractant seront, autant que possible, les seuls placés sur les routes de cet É
tat. Dans le cas où il serait nécessaire d'introduire quelque nouveau signal, celui-ci devrait, 
par ses caractéristiques de forme et de couleur, ainsi que par la nature du symbole éventuel
lement employé, entrer dans le système en vigueur dans cet É tat. 

2. - Le nombre des signaux réglementaires sera limité au minimum nécessaire. Ils ne 
seront implantés qu 'aux endroits où leur présence est indisp ensable. 

3. - Les signaux de danger doivent ètre im.plantés à une distance suffisante des obst a 
cles pur les annoncer efficacem ent aux usagers. 

4. - L'apposition sur un signal réglem entaire de toute inscription étrangère à l'obj et 
de celui-ci et de nature à en diminuer la visibilité ou à en altérer le caractère n e sera pas 
autorisée. · 

5. - Tous panneaux ou inscriptions qui pourraient prèter à confusion avec Ics signaux 
réglementaires ou rendre leur lecture plus diflìcile ne seront pas autorisés. 

CHAPITRE IV. - · DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTOMOBILES 
ET AU·X REMORQUES EN CIRCULATION INTERNATIONALE 

ARTICLE 18. 

i. - Pour bénéficier des dispositions de la présente Convention, toute automobile doit 
etre immatriculée par un État contractant ou une de ses subdivisions conformément à sa le
gislation. 

2. - Il est délivré au demandeur, soit par l'autorité compétente, soit par une asso 
ciation habilitée à cet effet, un certificat d'immatriculation comportant au moins le numéro 
d'ordre dit numéro d'immatriculation, le nom ou la marque du constructeur du véhicule, le 
numéro de fahrication ou le numéro de série du constructeur, la date d e première mise en cir
culation, ainsi que le nom, le ou les prénoms et le domicile du d em andeur dudit cer t ificat. 

3. - Les certificats d'ilnmatriculation délivrés dans les conditions susvisées seront ae
ceptés dans tous les États contractants comme attestant leur t en eur jusqu 'à preuve du con
traire. 

ARTICLE 19. 

i. - Toute automobile doit porter an moins à l'arrière, inscrit sur une plaque ou sur le 
véhicule lui-mème, le numéro d'immatriculation attribué par l'autorité compétente. Dans le 
cas d'un véhicule automobile suivi d'une ou de plusieurs remorques, la remorque unique ou la 
dernière remorque doit porter le numéro d 'immatriculation du véhicule tracteur ou un nu
méro d'immatriculation propre. 

2. - La composition et les conditions d'apposition du numéro d'immatriculation sont 
déterminées à l'annexe 3. 

ARTICLE 20. 

i. - Toute automobile doit, outre le numéro d'immatriculation, porter à l'arrière, ins
crit sur une plaque ou sur le véhicule lui-mème, un signe distinctif du lieu d'immatriculation 
de ce véhicule. Ce signe est indicatif soit .d'un État, soit Ad\In __ territoire constituant une unité 
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distincte du point de vue de l'hnmatriculation. Dans le cas d'un véhicule suivi d'une ou de 
plusieurs remorques, le signe distinctif doit etre répété à l'arrière de la remorque unique ou 
de la dernière remorque. 

2. - La composition et les conditions d'apposition du signe distinctif sont déterminées 
à l'annexe 4. 

ARTICLE 21.. 

Toute auton1obile et tonte remorque doivent porter les marques d'identification déter
miné8s à l'annexe 5. 

ARTICLE 22 . 

.1. - Les automobiles et leurs remorques doivcmt etre en bon état de marche et en condi
tion de fonctionnement tel qu'elles ne puissent constìtuer un danger pour les conducteurs, 
les occupants du véhicule et les autres usagers de la route, ni causer un dommage aux proprié
tés publiques ou privées. 

2. -----" En outre, les automobiles et les remorques et leur équipement doivent répondre aux 
conditions prévues à l'annexe 6 et leurs conducteurs doivent observer les prescriptions de cette 
annexe. 

3. - Les dispositions du présent article sont applicables aux trolleybus. 

ARTICLE 23. 

1. - Les dimensions et poids maxima d es véhicules admis à circuler sur l es rou t es d 'un 
État contractant ou de l'une de ses subdivisions, sont fixés parla législation nationale. Sur cer
taines routes désignées par les États contractants à des accords régionaux, ou à défaut par un 
État contractant, les dilnensions et poids maxima autorisés seront ceux fixé3 dans l'annexe 7 

2. - Les dispositions du présent article sont applicables aux trolleybus. · 

CHAPITRE V. - CONDUCTEURS D'AUTOMOBILES EN CIRCULATION 
INTERNATIONALE 

ARTICLE 24. 

i. - Chaque État contractant autorisera tout conducteur qui pénètre sur son territoire 
et qui remplit les conditions prévues à l'annexe 8, à conduire sur ses routes, sans nouvel exa. 
men, des automobiles de la catégorie ou des catégories définies aux annexes 9 et 10, pour lesquel
les un permis de conduire valable lui a été délivré, après qu 'il a fai t preuve de so n aptitude, 
par l'autorité compétente d'un autre État contractant ou d'une de ses subdivisions, ou par 
une association habilitée par cette autorité. 

2. - Toutefois, un État contractant pourra exiger d'un conducteur qui pénètre sur son 
territoire qu'il soit porteur d'un permis international de conduire conforme au modèle contenu 
à l'annexe 10, en particulier s'il s'agit d 'un conducteur venant d'un pays où un permis do 
conduire national n'est pas exigé ou dans lequel le permis national qui est délivré n'est pas 
conforme au modèle contenu · à l'annexe 9. 

3. - Le permis international de conduire sera délivré par l'autorité compétente d'un État 
contractant ou d'une de ses subdivisions ou par une association habilitéo par cette autorité 
sous le sceau ou le cachet de l'autorité ou de l'association après que le conducteur aura fait 
preuve de son aptitude. Il permet de conduire, sans nouvel examen, et da.ns tous les États 
contractants, les véhicules automobiles entrant dans Ies catégories pour lesquelles il aura été 
délivré. · 

4. - Le droit de faire usage des permis de conduire tant nationaux qu'internationaux 
peut etre refusé s'il est évident que les conditions prescrites pour leur délivrance Il:) sont plus 
remplios. 

5. - Un État contractant ot1 une de ses subdivisions ne peut retirer à un conducteur le 
droit de faire usage d'un des permis visés ci-dessus que si ce dernier a commis une infraction 
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à la réglementation nationale en matière de circulation, susceptible d'entraìner l e retrait du 
permis de conduire en vertu de la législation dudit État contractant. En pareil ras, l'État con
tractant ou celle de ses subdivisions qui a retiré l'usage du permis pourra so faire remettre le 
permis et le conserver jusqu 'à l 'expiration du délai p endant lequel l'usage- d~e ce p ermis est re
tiré au conducteur, ou jusqu'au moment où ce dernier quittera le t erritoire de cet État con
tractant, si so n départ est antérieur à l'expiration dudit délai. 

L'État ou sa subdivision pourra porter sur le permis une mention du retrait ainsi effectué 
et communìquer les nom et adresse du conducteur à l'autorité qui a delivré le perillis. 

6. - Pendant une période de cinq années à partir de l'entrée en viguer de la prése":nte 
Convention, tout conducteur admis à la circulation internationale en vertu des dispositions 
de la Convention internationale relative à la circulation automobile signée à Paris le 24 avril 
1926, ou de la Convention sur la réglementation de la circulation automobile intoraméricaine 
ouverte à la signature à Washington le 15 décembre 1943 et possédant les documents exigés 
par celles-ci, sera considéré comme satisfaisant aux conditions prévues au présent article. 

ÀRTICLE 25. 

Les États contractants s'engagent à se communiquer les renseignements propres à établir 
l'identité des personnes titulaires d'un permis national ou international de conduire lorsqu'elles 
sont passibles d'une pénalité pour infraction à la réglementation de la circulation. Ils se commu
niqueront de mèn1e les renseignements propres à établir l'identité du proprìétaire ou de la 
personne au nom de laquelle tout véhicule étranger qui a été l'occasion d'un accident grave 
a été ìmmatriculé. 

CHAPITRE VI. - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CYCLES 
CIRCULANT INTERNATIONALEMENT 

ARTICLE 26. 

Les cycles doivent ètre pourvus des disposìtifs _ suivants: 
(a) au moins un frein efficace; 
(b) un appareil avertìsseur sonore constìtué par un timbro susceptible d'ètre entendu 

à distance suffisante, à l'exclusion de tout autre avertisseur sonore; 
(c) un feu blanc ou jaune dirigé vers l'avant ainsi qu'un feu rouge ou un dispositif réflé

chissant dirigé vers l'arrière dès la tombée du jour et pendant la nuit, ou lorsque les conditions 
I:exigent. 

CHAPITRE VII. - CLAUSES FINALES 

ARTICLE 27. 

_ i. - La présente Convention sera ouverte, jusqu'au 31 décembre 1949, à la signature 
de tous les États membres des Nations Unies et de tout État invité à parteciper à la Confé
rence sur les transports routiers et les transports automobiles tenue à Genève en 1949. 

2. - La présente Convention sera ratifiée. Les istruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies. 

3. - A partir du 1er janvier 1950, les États mentionnés au paragraphe 1 de cet article 
qui n'auront pas signé la présente Convention, ainsì que tout autre État désigné à cet effet 
par unerésolution du Conseil économique et social, pourront adhérer à la présente Convention. 
Celle-ci sera également ouverte à l'adhésion au nom de tout territoire sous tutelle dont l'admi
nistration est confiée aux Nations Unies. 

4. - L'adhésion se fera par le dépòt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies. 

ARTICLE 28. 

i. - Tout État pourra, lors de la signature, de la ratification ou de l'adhésion ou à tout 
autre moment, par la suite, déclarer par notification adressée au Secretaire général des Nations 
Unies, que les dispositions de la présente Convention seront applìcables à tout territoire -dont 
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il assure les relations internationales. Ces dispositions deviendroilt applicables dans le ou les 
territoires désignés dans la notification, trento jours après la date à laquelle le Secrétaire général 
aura reçu la dite notification, ou, si la Convention n'est pas alors: entrée en viguer, au moment 
de son entrée en vigueur. · . 

w 2. -:- Lorsque les circonstances le permettent, tout État contractant s'engage à prendre 
le plus tòt possible les mesures nécessaires pour étendre l'application de la présente Convention 
aux territoires dont il assure les relations internationales, sous réserve, si des raisons constitu
tionnelles l'exigent, du consentement des gouvernements de ces territoires. 

· 3. - Tout État qui a fait une déclaration conformément aux dispositions du paragraphe 1 
du présent article concernant l'application de la présente Convention à un territoire dont il 
assure les relations internationales pourra, par la suite, déclarer à tout moment, par notifi
cation adressée au Secrétaire général, que la présente Conventioh cessera d'etre applicable au 
territoire désigné dans la notificq.tion. Un an à partir de la date de la notification, la Convention 
cessera d'etre applicable au territoire visé. 

ARTICLE 29. 

La présente Convention entrera en viguenr le trentième jour qui suivra la date du dépòt 
du cinquième instrument d~ ratification ou d'adhesion. Pour chaque État qui la ratifiera ou y 
adhérera après cette date, la présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui 
suivra le dépòt de l'instrument de ratification ou d'adhésion dudit Ét at. 

Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera la date d'entrée en vigueur dela présente 
Convention à chacun des États signataires ou adhérents ainsi qu'aux autres États qui ont été 
invités à participer à la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et les trans
ports automobiles . . 

ÀRTICLE 30. 

La présente Convention abroge et remplace, dans les relations entre les Parties contrac
tantes, la Convention internationale relative à la circulation automobile et la Convention inter
nationale relative à la circulation routière signées à Paris le 24 avi'il 1926, ainsi que la Conven
tion sur la réglementation de la circulation automobile interaméricaine ouverte à la signature 
à Washington le 15 décembre i 943. 

ARTICLE 31. 

1. - rrout amendement à la présente Convention proposé par un État contractant sera 
déposé auprès du Secrétairè général des Nations Unies, qui en communiquera le t exte à tous 
les États contractants auxquels il demandera en meme t emps de faire connaìtre dans les 
quatre mois: 

(a) s'ils désirent qu 'une conférence soit convoquée pour étudier l'amendeme:nt 
proposé; 

(b) ou s'ils sont d'avis d'accepter l'q,mendement proposé sans qu'une conférence se 
réunisse; 

(c) ou s'ils sont d'avis de rejeter l'amendement proposé sans la convocation d'une 
conférence. 

L'amendement proposé devra également etre transmis par le Secrétaire général à tous 
les États autres que les États contractants qui ont été invit és à participer à la Conférence 
des Nations Unies sur les transports routiers et les transports automobiles . 

2. - Le Secrétaire général convoquera une conférence des États contractants en vue 
d'étudier l'amendement proposé au cas où la convocation d'une conférence serait demandée: 

(a) par un quart au moins des États contractants, lorsqu'il s'agit d'uh amendem.ent 
proposé au;x parties de la Convention autres que les annexes; 

(b) par un tiers au moins des États contractants, lorsqu'il s'agit d'un mnen rh:ment 
proposé à une annexe autre que les annex es 1 et 2; 

(c) lorsqu 'il s'agit des annexes i et 2, par un tiers au moins des État s liés par l'annexe 
à laquelle l 'amendement est proposé. 
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Le Secrétaire général invitera à cette conférence les États autres que les États contractants 
qui ont été invités à participer à la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers 
et les transpor t s autom obiles ou dont le Conseil économique et social estimera la présence 
souhaitable. 

Ces dispositions ne s 'appliqueront pas lorsqu 'un amendem erit à la Convention aura été 
adopté conformément aux dispositions "ctu paragrapÌ1e 5 du présent article. 

3. - Tout am endem ent à la présente Convention qui sera adopté par la Conférence à 
la majorité d es deux tiers, sera communiqué à tous les États contractants pour acceptation. 
Quatre-vingt-dix jours après son acceptation par les deux tiers d es États contractants, tout 
am endem ent à la Convention autre qu 'un amendem ent aux annexes i et 2 entrera en vigueur 
pour tous les États contractants à l'exception de ceux qui déclareront, avant la date de son 
entrée en vigueur, qu 'ils ne l'adoptent pas. 

Pour l'entrée en vigueur de t out am endem ent aux annexes 1 et 2, la majorité exigée sera 
celle des d eux tiers des États liés par l'annexe amendée. 

4. - Lors de l'adoption d'un am endem ent à la présente Convention autre qu'un amen
dem ent aux annexes 1 et 2, la Conférence pourra décider, à la majorité des deux tiers, que 
la nature d e cet amendem ent est t el1 e que t out État contractant qui aura déclaré ne pas l'ac
cepter et qui n e l'acceptera pas dans un délai de douze mois après son entrée en vigueur, 
cessera, à l'expiration de ce délai, d 'ètre partie à la Convention. 

5. - Au cas où les deux tiers au moins des États contractan,ts informeraient le Secré
taire général, conformément à l'a linéa (b) du paragraphe 1 du présent article, qu'ils sont 
d'avis d'adopter l'am endem ent sans qu'une conférence se réunisse, notification de leur déci
sion sera adressée par le Secrétaire général à tous les États contractan,ts. L'amendem ent prendra 
effet dans un délai de quatre-vingt-dix jours à dater de cette notification à l'égard de tous 
Jes États contractants à l'exception cles États qui, dans ce délai, notifieront au Secrétaire général 
qu'ils s'y opposent. 

6. - En ce qui concerne les amendem ents aux annexes 1 et 2 et les amenden1ents autres 
que ceux visés au paragraphe 4 / du présent article, la disposition originale restera en vigueur 
à l'égard de tout État contractan,t qui aura fait la déclaration prévue au paragraphe 3 ou 
l 'opposition prévue au paragraphe 5. 

7. - L' État eontractant qui aura fai t la déclaration prévue au paragraphe 3 du présen,t 
article ou qui aura fait opposition à un amendem ent conformément aux dispositions du para
graphe 5 du présent article, pourra à tout nwment retirer cette déclaration ou cette oppo
sition par notification faite au Secrétaire général. L'amendem ent prendra effet à l'égard de 
cet État au reçu de ladite notification par le Secrétaire général. 

ARTICLE 32. 

La présente Convention pourra ètre dénoncée au moyen d'un préavis d'une année donné 
au Secrétaire général d es Nations Uni es qui noti fiera cette dénonciation à chaque État signataire 
ou adhérent. A l'expiration de ce délai d'un an, la Convention cessera d'ètre en vigueur pour 
l'État contractant qui l'aura dénoncée. 

ARTICLE 33. 

Tout différend entre deux ou plusieurs États contractants touchant l'interprétation ou 
l'application de la présente Convention que les Parties n 'auraient pu régler par voie de négo
ciations ou par un autre mode de règlement, pourra ètre porté, à la requète d'un quelconque 
des États contractants intéressés, devant la Cour internationale de Just ice pour ètre tranché 
par elle . . 

ARTICLE 34. 

Aucune disposition de la présente Convention ne devra ètre interprétée comme interdisant 
à un État contractant de prendre les m esures compatibles avec les dispositions de la Charte 
d es Nations Uni es et limitées aux exigences de la situation qu 'il estime nécessaires pour assurer 
sa sécurité extérieure ou intérieure. 
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ARTICLE 35. 

1. - Outre les notifications prévues à l'article 29 et aux paragraphes 1, 3 et 5 de l'article 
31 ainsi qu'à l'article 32, le Secrétaire général notifiera aux États mentionnés au paragraphe 
1 de l'article 27: 

(a) les déclarations par lesquelles les Etats contractants excluent l'annexe 1, l'annexe 2 
ou l'une et l'a11tre de l'application de la Convention conformément au paragraphe 1 de l'article 2; 

(b) l es déclarations par lesquelles un État contractant no tifi e sa décision d'etre lié par 
l'annexe 1, l'annexe 2 ou par l'une et l'autre, conformément au paragraphe 2 de l'article 2; 

(c) l es signa tures, ratifications et adhésions en vertu de l'article 27; 
(cl) les notifications au sujet de l'application territoriale de la Convention en exécution 

de l'article 28; 
(c) les déclarations par lesquelles les États acceptent les amendements à la Convention 

conformément au paragraphe 5 de l'article 31; 
(f) l'opposition aux amendements à la Convention notifiée par les États au Secrétaire 

général conformément au paragraphe 5 de l'article 31; 
(g) la date d'entrée en vigueur cles amendements à la Convention, conformément aux 

paragraphes 3 et 5 de l'article 31; 
(h) la date à laquelle un État aura cessé d'etre partie à la Convention conformément 

au paragraphe 4 de l' article 31; 
(i) le retrait de l'opposition à un amendement en vertu du paragraphe 7 de l'article 31; 
(i) la liste cles États liés par les amendements à la Convention; 
(k) les dénonciations de la Convention conformément à l'article 32; 
(l) les déclarations que la Convention a cessé d'étre applicable à un territoire confor

mément au paragraphe 3 de l' article 28; 
(m.) les notifications au sujet de lettres distinctives faites par cles États conformément 

aux dìspositions du paragraphe 3 de l'annexe 4. 
2. - L'originai de la présente Convention sera déposé auprès du Secrétaire général, qui 

en transmettra cles copies certifiées conformes aux États visés au paragraphe 1 de l'article 27. 
3. - Le Secrétaire général est autorisé à enreglstrer la présente Convention au moment 

de son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI les représentants soussignés, après avoir communiqué leurs pleins pou
voirs, reconnus en bonne et due forme, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Genève, en un seui exemplaire, en langues anglaise et française, les deux textes 
faisant également foi, le 19 septembre n1il neuf cent quarante neuf. 

ANNEXE 1. 

DISPOSITION ADDITIONNELLE RELATIVE A LA DÉFINITION DES AUTOMOBILES 
ET DES CYCI~ES 

Les cycles pourvus d'un rrwteur auxiliaire thermique d'une cylindrée maximun de 50 
mètres cubes (3,05 cube inches) ne sont pas considérés comn1e cles automobiles, à condition 
qu'ils conservent toutes les caractéristiques normales cles cycles quant à leur structure. · 

ANNEXE 2. 

PRIORITÉ 

1. - Lorsque deux véhicules s'approchent simultanément d'une intersection de routes 
par cles routes dont l'une ne jouit pas de la priorité sur l'autre, le véhicule venant parla gauche 
dans les pays où le sens de la circulation est à droite, par la droite dans les pays où le sens 
de la circulation est à gauche, est tenu de céder le passage à l'autre véhicule. 

2. - La priorité est toutefois réservée à l'égard cles tramways et cles trains sur route. 
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ANNEXE 3. 

NUMÉRO D'IMMATRICULATION DES VÉHICULES EN CIRCULATION 
INTERNATIONALE 

1. - Le numéro d'immatric'Lllation de tout véhicule doit ètre composé soit de chiff:res, 
soit de chiffres et de lettres. L es chiffres doivent etre des chiffres arabes, t els qu'ils sont en 
usage dans les documents des Nations Unies; les lettres doivent ètre en caractères latim;;. Il 
est toutefois p ermis d'employer d'autres chiffres et caractères, mais en pareil cas, les men
tions doivent ètre répétées dans les chiffres et les caractères visés ci-dessus. 

2. - Le numéro doit ètre lisible de jour par t emps clair à une distance de 20 mètres (65 
pieds). 

3. - Dans le cas où le numéro d'iinmatricula tion est apposé sur une plaque spéciale, 
cette plaque doit ètre fixée dans une position s ensiblement verticale et perpendiculairement 
au pian longitudinal de symétrie du véhicule lui-mèrne. Lorsque le numéro est fixé ou p eint 
sur le véhicule lui-mème, il faut que ce soit sur une surface verticale ou sensiblen1ent v erti-
cale de la face arrière du véhicule. · 

4. - Le numéro d'immatriculation arrière doit ètre éclairé ainsi qu'il est prescrit à l'An
nexe 6. 

ANNEXE 4. 

SIGNE DISTINCTIF DES VÉHICULES EN CIRCULATION INTERNArriONALE 

i. - Le signe distinctif doit ètre composé d'une à trois lettres en caractères latins majus
cules. Les lettres ont au minimum une hauteur de 80 millimètres (3,1 pouces) et leurs traits 
une épaisseur d'au moins 10 milli1nètres (0/t: pouce). Les lettres sont peintes en noir sur un 
fond blanc de forme elliptiquè dont l'axe principal est horizontal. 

2. - Si le signe distinctif comporte trois lettres, les dimensions de l 'ellipse sont au n1oins 
de 240 millimètres (9,4 pouces) de 1argeur sur 145 millimètres (5,7 pouces) de hauteur. Ces dimen
sions peuvent ètre réduites à 175 millimètres (6,9 pouces) de largeur et 115 millimètres (4,5 
pouces) de hauteur si le signe comporte moins de trois lettres. 

En ce qui concerne les signes distinctifs des motocyles, les dilnensions de l'ellipse, que le 
signe comporte une, deux ou trois lettres, peuvent ètre réduites à i 75 millimètres (6,9 pouces) 
de largeur et ii5 millimètres (4,5 pouces) de hauteur. 

3. - L es l et tres distinctives pour l es différents États et territoires so n t l es suivants: 

Australi e. AUS Pays-Bas NL 
Autriche A Norvège. N 
Belgique B Philippines PI 

Congo beige CB Pologne PL 
Bulgarie. BG Suède . s 
Chili RCH Suisse . CH 
Tchécoslovaquie es Turquie TR 
Danemark. DK Union Sud-Africaine ZA 
France F Royaume-Uni GB 

Algérie, Tunisie, Maroc, In d es Alderney . GBA 
françaises . F Guernesey GEG 

Sarre SA Jersey GBJ 

In de IND Aden ADN 

Iran IR Bahames .. BS 
Basoutoland BL 

Israel . IL Betchouanaland . BP 
Italie I Honduras britannique BH 
Liban . RL Chypre. CY 
Luxembourg . L Gambi e WAG 
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Gibraltar .. 
Cote de l'Or 
Hong-Kong. 
Jamaique. 
Johore .. 
Kedah .. 
Kelantan . 
Kenya . 
Labouan .. 
Mal acca 
Union malaise (Negri Sembilan, 

Pahang, Perak, Selangor) . 
Malte 
Ile Maurice 
Nigeria 
Rhodésie du· Nord 
Nyassaland .. . 
Penang .... . 

GBZ 
WAC 
HK 
JA 
JO 
KD 
KL 
EAK 
ss 
ss 

FM 
GBY 
MS 
WAN 
NR . 
NP 
ss 

Perlis . . . . . . 
Province Wellesley 
Les Seychelles 
Sierra Leone . . 
Somalie anglaise 
Rhodésie du Sud 
Souaziland . . 
Tanganyika . 
Trengganu 
Trinité . . . 
Ouganda .. 
Iles du Vent 

Grenade . 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent 

Zanzibar ..... 
États-Unis d'Amérique 
Yougoslavie . . . . , . 

·. 

PS 
ss 
SY 
WAL 
SP 
SR 
SD 
EAT 
TU 
TD 
EAU 

WG 
WL 
w v 
EAZ. 
USA 
YU 

Tout État qui ne l'aura pas fait précédemment devra , au moment où il sigriera ou rati
fiera la présente Convention, ou y adhérera, notifier au Secrétaire général les lettres distinc
tives qu 'il aura choisies. 

· 4. - Dans le cas où le signe distinctif est apposé sur une plaque spéciale, cette plaque 
doit etre fixée dans un e position sensiblem ent verticale et perpendiculairement au pian lon
gitudinal de symétrie du véhicule. Dans le cas où le sign e est apposé ou peint sur le véhi
cule lui-meme, il faut que ce soit sur une surface verticale ou sensiblem ent v erticale de la 
face arrière du véhicule. 

ANNEXE 5. 

MARQUES D'IDENTIFICATION DES VÉHICULES 
EN CIRCULATION INTERNATIONALE 

i. - Les marques d'identification comprennent: 
(a) pour les automobiles: 

(i) le nom ou la marque du constructeur du véhiéule; 
(ii) sur le chassis ou à défaut de chassis, sur la carrosserie, le numéro de fabri

cation ou le numéro de série du co:ristructeur; . 
(iii) sur le moteur, le numéro de fabrication du moteur lorsqu 'un t el nùméro est 

apposé par le constructeur; 
(b) pour les remorques, soit les indicatiorÌs m entionnées sous (i) et (ii), soit une marque 

d'identification attribuée à la remorque par l'autorité compétente. 
2. - Les marques mentionnées cì-dessus doivent etre placées à des endroits accessibles 

et facilement lisibles; de plus, elles doivent etre t elles qu 'il so i t difficile de les modifier ou 
de les supprimer. 

ANNEXE 6. 

CONDITIONS TECI-INIQUES RELATIVES À L'ÉQUIPEMENT DES AUTOMOBILES 
ET DES REMORQUES EN CIRCULATION INTERNATIONALE 

L - FREINAGE. 

(a) Freinage des automob-iles autTes que les motocycles avec ou sans side-car. 

Toute automobile doit etre munie de freins permettant d'en contròler le mouvem ent 
et de l'arreter d'une façon sùre, rapide et efficace, quelles que soient les conditions de char
gement et la déclivité ascendante ou descendante sur laquelle le véhicule se trouve. 
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Le freinage doit pouvoir etre exercé par deux dispositifs agencés de manière que l'un 
quelconque d'entre eux soit capable, en cas de défaillance de l'autre, d'arreter le véhicule 
sur une distance raisonnable. 

Dans le présent texte, l'un de ces dispositifs est dénommé « frein de service », l'autre 
« frein de secours ». 

Le frein de secours doit pouvoir rester blciqué, meme en l'absence du conducteur, par 
un dispositif à action purement mécanique. 

Les roues freinées par chacun des dispositifs doivent etre réparties symétriquement par 
rapport au pian longitudinal de symétrie. 

Les surfaces freinées doivent etre constamment en liaison avec les roues, sans possibi
lité de désaccouplement autre que momentané nota;mment au moyen de la boìte de vitesse 
ou d'une roue libre. · 

L'un au moins des dispositifs doit agir sur des surfaces freinées fixées aux roues rigide
ment ou par l'intermédiaire de pièces non susceptibles de défaillance. 

(b) Freinage des remorques. 

Toute remorque dont le poids maximum autorisé dépasse 750 kilogrammes (1650 livres) 
doit etre munie d'au moins un dispositif de freinage agissant sur des roues réparties symé
triquement par rapport au plan longitudinal de symétrie du véhicule et sur la moitié au 
moins du nombre de roues. · 

Les dispositions du précédent alinéa sont cependant applicables aux remorques si leur 
poids maximum autorisé ne dépasse pas 750 kilogrammes (1650 livres), mais est supérieur 
à la moitié du poids à vide du véhicule tracteur. 

Le dispositif de freinage des remorques dont le poids maximum autorisé dépasse 3.500 
kilogrammes (7700 livres) doit pouvoir etre actionné par la commande du frein de service 
du véhicule tracteur; lorsque le poids maximum autorisé de la remorque n'excède pas 3.500 
:kilogramm8s (7700 livres), son dispositif de freinage peut etre actionné par le rapprochem,9nt 
de la remorque et du véhicule tracteur (freinage par inerti e). 

Le dispositif de freinage doit permettre d'empecher la rotation des roues de la remorque 
désaccouplée. 

Toute remorque munie cie freins doit etre équipée d'un dispositif assurant automatique
ment l'arret en cas de rupture de l'attelage. Cette disposition n'est applicable ni aux remorques 
de camping à deux roues ni aux remorques légères à bagages dont le poids est supérieur 
à 750 kilogrammes (1650 livres), à condition que ces remorques soient munies, en plus de 
l'attache principale, d'une attache secondaire qui pent etre constituée par une chaìne ou 
un cable. 

(c) Freinage des véhicules articulés et des ensembles. 

(i) V é h i c u l e s art i c u l é s. 

Les dispositions du paragraphe (a) ci-dessus sont applicables à tout véhicule articulé. 
La semi-remorque doit etre pqurvue d'an moins un dispositif de freinage actionné par com
mande du frein de service du véhicule tracteur, lorsque son poids maximum autorisé excède 
750 kilogrammes (1650 livres). · 

Le dispositif de freinage de la semi-remorque doit en outre permettre d'empecher la 
rotation des roues lorsqu'elle est désaccouplée. 

La réglementation nationale pourra prescrire que toute semi-remorque munie de freins 
soit équipée d'un dispositif de freinage assurant automatiquen1ent l'arret en cas de rupture 
de l'attelage. · 

(ii) E n s e mb l e s. 

Tout ensemble composé d'une automobile et d'une ou plusieurs remorques doit etre munì 
de freins permettant d'en contròler le mouvement et de l'arreter d'une façon sure, rapide et 
efficace, quelles que soient les conditions de chargement et la déclivité ascendante ou descen
dante sur laquelle il se trouve. 
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(d) Freinage des motocycles avec ou sans side-car. 

Tout motocyle doit etre muni de deux dispositifs de freinage commandés à la main ou au 
pied, et permettant d'en contròler le mouvement et de l'arreter d'une façon sùre, rapide et 
efficace. 

II. - ÉCLAIRAGE. 

(a) Toute automobile, autre qu'un motocycle avec ou sans side-car, dont la vitesse en 
palier peut dépasser 20 kilomètres (12 l11iles) par heure doit etre munie d'au moins deux 
feux-route blancs ou jaunes, placés à l'avant du véhicule, capables d'éclairer efficacement la 
route la nuit par temps clair sur une distance minimum de 100 mètres (325 pieds) en avant 
du véhicule. 

(b) Toute automobile, autre qu'un 1notocycle avec ou sans side-car, dont la vitesse en 
palier peut dépasser 20 kilomètres ( 12 miles) par heure do i t etre m uni e de deux feux-croise
ment blancs ou jaunes, placés à l'avant du véhicule, capables, en cas de besoin, d'éclai
rer efficacement la route la nuit par te1nps clair sur une distance minimum de 30 mètres 
(100 pieds) en avant du véhicule sans éblouir les autres usagers de la route, quel que soit 
le sens de la circulation. 

Les feux-croisement doivent etre employés à l'exclusion cles feux-route dans toute cir
constance où il est nécessaire ou obligatoiì'e de ne pas éblouir les autres usagers de la route. 

(c) Tout motocycle, avec ou sans side-car, doit etre muni d'au moins un feu-route et 
d'un feu-croisement, conformes aux stipulations des alinéas (a) et (b) ci-dessus. 

Toutefois, les motocycles pourvus d'un moteur d'une cylindrée maximum de 50 centimètres 
(3,05 cube inches) peuvent etre dispensés de cette obligation. 

(d) Toute automobile, autre qu'un motocycle sans side-car, doìt etre munìe à l'avant de 
deux feux-position blancs. Ces feux doivent etre visibles de nuit par temps clair à une distance 
de 150 mètres (500 pieds) de l'avant du véhicule sans etre éblouissants pour les autres usagers. 

Le point de la plage éclairante le plus éloigné du plan longitudinal de symétrie du véhicule 
doit se trouver le plus près possible et en tout cas à moins de 400 millin1ètres (16 pouces) de 
l'extrémité de la largeur hors-tout du Yéhicule. · 

Les feux de position doivent etre allumés, la nuit, dans tous les cas où l'emploi de ces feux 
est obligatoire et en meme temps que les feux-croisement, si aucun point de la plage- éclairante 
du projecteur de croisement ne se trouve à moins de 400 millimèt.res (16 pouces) de l'extrémité 
de la largeur hors-tout du véhicule. 

(e) Toute ·automobile ou tonte remorque placée à l'arrière d'un ensemble de véhicules, doit 
etre munie à l'arrière d'au moins un feu-rouge visible la nuit par temps clair à une distance 
de 150 mètres (500 pieds) de l'arrière du véhicule. 

(f) Le numéro d'immatriculation arrière de tonte automobile ou remorqne doit pouvoir 
etre éclairé la nuit de inanière à etre lisible par temps clair à une distance minimum de 20 mètres 
(65 pieds) de ·l'arrière du véhicule. 

(g) Le feu ou les feux rouges arrière et le feu du numéro d'immatriculation arrière doivent 
s'allumer en mème temps que l'un quelconque cles feux-position, feux-croisen1ent ou feux-route. 

(h) Toute automobile, autre qu'un motocycle sans side-car, doit ètre munie de deux cata
diopi.res rouges, de préférence de forme non triangulaire, placés à l'arrière du véhicule, symé
triquement de chaque còté. Le bord extérieur de chacun de ces catadioptres doit se trouver 
le plus près possible et en tout cas à moins de 400 millimètres ( 16 pouces) de l'extrémité de 
la largeur hors-tout du véhicule. 

Les catadioptres peuvent ètre incorporés aux lanternes rouges arrières si ces dernières satis
font à la condition ci-dessus. Ces catadioptres devront ètre visibles la nuit par temps clair à 
une distance d'au moins 100 mètres (325 pieds) lorsqu'ils sont éclairés par deux feux-route. 

(i) Tout motocycle sans side-car doit ètre muni d'un catadioptre rouge, de préférence de 
forme non triangulaire, placé à l'arrière du Yéhicule, incorporé ou non à la lanterne rouge 
arrière et satisfaisant à la condition de visibHité fixée à l'alinéa (h) ci-dessus. 

(j) Tonte remorque ou tout véhicule articulé doit ètre muni de deux catadioptres rouges 
de préférence de forme triangulaire, placés à l'arrière du véhicule, symétriquement, de chaque 
còté . . Ces catadioptres doiYent ètre visibles la nuit par temps clair à une distance de 100 mètres 
(325 pieds) au moins, lorsqu'ils sont éclairés par deux feux-route. 
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Lorsque les catadioptres sont de forme triangulaire, le triangle sera un triangle équila
téral de 150 millimètres (6 pouces) de còté au moins dont un sommet sera dirigé ·vers le 
haut. L'extrémité extérieure du còté horizontal du trianglo doit ètre le plus près possible et 
en tout cas à moins de 400 millimètres (16 pouces) de l'rxtrémité de la largeur hors-tout du 
véhicule. 

(le) Toute automobile, autre qu'un motocycle, ou toute remorque placée à l'arrière d'un 
ensemble de véhicules, doit ètre munie à l'arrière d'au moins un feu-stop de couleur rouge 
ou OI'ange. Ce feu doit s'allumer lors de l'entré8 en action du frein de service de l'automobile. 
Si le feu-stop est de couleur rouge, son intensité lumineuse doit ètre supérieure à celle du feu 
rouge arrière lorsqu 'il est groupé avec celui-ci ou lui est incorporé. Le feu-stop n 'est pas exigé 
sur les remorques et les semi-remorques lorsque leurs climensions sont telles que le feu-stop 
du véhicule tracteur reste visible de l'arrière. 

(Z) Lorsqu'une automobile est munie d'indicateurs de direction, ceux-ci doivent appar
tenir à l'un cles types suivants: 

(i) bras mobile dépassant le gabarit du véhicule de part et d'autre et comportant 
un feu orange permanent lorsque le bras est en position horizontale; 

(ii) à position fixe et à feu clignotant orange, placé de p art et d 'autre du véhicule sur 
les parois latérales; 

(iii) à position fixe et à feu clignotant, placé de part et d'mitre, aux extrémités avant 
et arrière du véhicule, blanc ou orange vers l'avant, rouge ou orange vers l'arrière. 

(m) Aucun feu ne doit ètre clignotant à l'c:,xception cles indicateurs de direction. 
(n) Si un véhicule a plusieurs feux de mème nature, ils doivent ètre de mème couleur, 

et, excepté pour les motocycles avec side-car, deux de ces feux doivent ètre placés symétri
quement par rapport au plan longitudinal de symétrie. 

(o) Plt~sieurs feux peuvent è tre incorporés dans nn mème dispositif d'éclairage à condi
tion que chacun de ces feux réponde aux dispositions ci-dessus qui lui sont applicables. 

III. - AUTRES DISPOSITIONS. 

(a) Appareil. de direction. 

Toute automobile doit ètre munie d'un appareil de direction robuste qui permette cle 
tou rner facilen1ent, rapidement et sùrement. 

(b) JVliroir rétroviseuT. 

Toute automobile doit ètre munie au moins d'un miroir rétroviseur de dimensions suf
fisantes, disposé de façon à permettre au conducteur de surveiller de son siège la route vers 
l'arrière du véhicule. Toutefois, cette disposition n'est pas obligatoire pour les motocycles 
avec ou sans sicle-car. 

(c) A vertisseur sonore. 

Toute automobile doit ètre munie d'an moins un appareil avertisseur sonore d'une puis
sance suffisante, à l'exclusion cles timbres, gongs, cloches, ainsi que cles sirènes et autres ap
pareils à son strident. 

(d) Essuie-glace. 

Toute automobile pourvue d'un pare-brise doit ètre munie d'au moins un essuie-glace 
efficace dont le fonctionnement ne requiert pas l'intervention constante du conducteur. Toute
fois, cet accessoire n 'est pas obligatoire pour les motocycles avec ou sans sicle-car. 

(e) Pare-brise. 

Les pare-brises au moins doivent ètre en un produit inaltérable, parfaitement transpa
rent, et non susceptible de produire des éclats coupants en cas de bris. Les objets vus par 
transparence ne doivent pas apparaltre déformés. 
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(f) Dispositif de marche en ar'rière. 

Toute auton1obile doit ètre munie d'un dispositif de marche en arrière manoeuvrable du 
siège du conducteur lorsque le poids à vide de l'automobile excède 400 kilogrammes (900 livres). 

(g) Dispositif d'échappement silencieux. 

Afin d'éviter tout bruit excessif ou anormal, toute automobile doit etre munie d'un dis
positif d'échappement silencieux, en usage constant et tel que le conducteur n 'en puisse pas 
interrompre le fonctionnement en cours de route. 

(h) Bandages. 

Les roues des automobiles et de leurs remorques doivent ètre munies de bandages pneu
matiques ou de tout autre système équivalent au point de vue de l'élasticité. 

(i) Dispositif empechant la dérive d'un véhicule sur une pente. 

Toute automobile dont le pòids maximum autorisé excède 3.500 kilogrammes (7.700 li
vres) doit, lorsqu'elle circule dans une région montagneuse d'un pays où la réglementation 
nationale l'exige, ètre· pourvue d'un dispositif tel qu'une cale, pouvant empècher la dérive 
en avant ou en arrière. 

(j) Dispositions générales. 

(i) Dans toute la ,mesure du possible, les organes mécaniques et les appareils acces
soires de l'automobile ne doivent ni prèter à risques d'incendie ou d'explosion, ni donner lieu 
à émission de gaz. nocifs, d'odeurs ou de bruits incommodes, ni présenter un danger en cas 
de collisi o n. 

(ii) Toute automobile doit ètre construite de telie manière que le champ de visibilité 
du conducteur, vers l'avant, vers la droite et vers la gauche, soit suffisant pour que celui-ci 
puisse conduire avec sureté. 

(iii) Lès dispositions sur le freinage et l'éclairage ne s'appliquent pas aux voitures d'in
firme qui sont équipées, en matière de freinage et d'éclairage, conformément à la réglemen
tation du pays d'immatriculation. Pour l'application du présent alinéa, le t erme « voiture 
d'infirme » désigne un véhicule automobile don t le· poids à vide -ne dépasse pas 300 kilogram
m es (700 livres) et dont la vitesse ne dépasse pas 30 kilomètres (19 miles) à l'heure, spéciale~ 
ment conçu et construit (et non pas simplement adapté) à l'usage d'une personne atteinte 
d'une infirmité ou incapacité physique, et qui est normalement utilisé par une telle personne. 

IV. - ENSEMBLES DE VÉHICULES. 

(a) Un « ensemble de véhicules couplés » peut se composer d'un véhicule tracteur et d'une 
ou deux remorques. Un véhicule articulé peut ètre suivi d'une remorque, mais si ce véhicule 
articulé est affecté au transport de perso nn es, la remorque ne p eu t comporter plus d 'un essi eu 
et ne pourra ètre affectée au transport de personnes. 

(b) Tout État contractant pourra toutefois indiquer qu'il n'admettra qu'une seule remor
que derrière un véhicul~ tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière un véhicule articulé. Il 
pourra également indiquer qu'il n'admettra pas les véhicules articulés affectés au transport 
de perso nn es. 

V. - DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Les dispositions des Parties I et II, et du paragraphe (e) de la Partie III, seront applica
bles, à l'expiration d'un délai de deux ans à dater de la mise en vigueur de la présente Conven
tion, aux automobiles mis en circulation pour la première fois après cette date, et à leurs remor
ques. Ce délai est porté à cinq ans pour les automobiles dont la première mise en circulation est 
antérieure à la date d'expiration du délai de deux ans susvisé, ainsi que pour les remorques. 

Pendant ces délais, les dispositions suivantes seront applicables: 
(a) Tonte automobile doit ètre pourvue, soit de deux systè:rhes de freinage indépendants 

l'un de l'autre, soit d'un système actionné par deux co·mmandes indépendantes l'une de l'autre 
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et dont l'une des parties peut agir mème si l'autre vient à ètre en défaut, en tout cas l'un et 
l'autre systèmes suffisamrrient efficaces et à action rapide. 

(b) Toute automobile circulant isolément doit, pendant la nuit et dès la tombée du jour, 
ètre munie à l'avant d'au moins deux feux blancs, placés l'un à droite, l'autre à gauche, et à 
l'arrière- d'un feu rouge. 

Toutefois, pour les motocycles à deux roues, non accompagnés d'un side-car, le nombre de 
feux à l'avant peut ètre réduit à un. 

(c) Toute automobile doit également ètre pourvue d'un ou plusieurs dispositifs permet
tant d'éclairer efficacement la route à l'avant sur une distance suffisante, à moins que les Jeux 
blancs ci-dessus prescrits ne remplissent cette condition. 

Si le véhicule est susceptible demarcherà une vitesse supérieure à 30 kilomètres (19 miles) 
à l'heure, ladite distance ne doit pas ètre inférieure à 100 mètres (325 pieds). 

(d), Les appareils d'éclairage susceptibles de produire un éblouissement doivent ètre 
établis de manière à permettre la suppression de l'éblouissement à la rencontre des autres usa
gers de la route ou dans toute circonstance où cette suppression serait utile. La suppression de 
l'éblouissement doit toutefois laisser subsister une puissance lumineuse suffisante pour éclairer 
efficacement la chaussée jusqu'à une distance d'au moins 25 mètres (80 pieds). 

(e) Les automobiles suivies d'une remorque sont assujetties aux mèmes règles que les 
automobiles isolées en ce qui touche l'éclairage vers l'avant; le feu rouge d'arrière est reporté 
à l'arrière de la remorque. 

ANNEXE 7. 

DIMENSIONS ET POIDS DES VÉHICULES EN CIRCULATION INTERNATIONALE 

i. - La présente Annexe s'applique aux routes désignées dans les conditions prévues 
à l'article 23. 

2. - Sur ces routes, les dimensions et poids maxima autorisés, à vide ou en charge, 
sous réserve qu'aucun véhicule ne devra transporter une charge dépassant la charge maximum 
déclarée admissible par l'autorité compétente du pays d'immatricùlation, seront les suivants: 

(a) Largeur totale . 
(b) Hauteur totale . 
(c) Longueur totale: 

Camions à deux essieux . . . . . . . . . . . . . . 
V éhicules de transport de voyageurs à deux essieux . · . 
V éhicules à trois essieux ou plus . . . . . . . 
V éhicules articulés . . . . . . . . . . . . . 
Ensembles de véhicules couplés ne comportant qu'une 

remorque (a ). . . . / . . . . . . . . . . . 
Ensembles de véhicules couplés comportant deux remorques (b) . 

(d) Poids maximum autorisé: 
( i) sur l'essieu le plus chargé (b) . . . . . . . . . . . ·• . . 
(ii) sur le double essieu le plus chargé (la distance des deux axes 

de ce groupe étant égale ou supérieure à 1,00 mètre ( 40 
pouces) et inférieure à 2,00 mètres (7 pieds) . . . . . 

Mètres Pieds 

2,50 8,20 
3,80 12,50 

10,00 33,00 
11,00 36,00 
11,00 36,00 
14,00 46,00 

18,00 59,00 
22,00 72,00 

Tonnes 
métriques Livres 

8,00 17,600 

14,50 32,000 

(a) Les dispositions de la Parti.e IV de l'annexe 6 concernant les ensembles de véhicules sont aussi 
applicables aux ensembles de véhicules faisant l'objet de la présente annexe. 

(b) La charge par essieu sera défmie camme étant lçt charge totale transmise à la route par toutes 
les roues dont le centre peut etre compris entre deux plans transversaux verticaux parallèles distants 
de 1,00 mètres (40 pouces) s'étendant sur tonte la largeur du véhicule. 
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(iii) d'un véhicule, d'un véhicule articulé ou autrt:) ensemble: 

Distance, en mètres, en- Poids-maximum au- Distance, en pieds, en- Poids maximum au-
tre l es deux essieux torisé en tonnes mé- tre l es deux essieux torisé en livres, d'un 
extrèmes d'un véhicule triques, d'un véhi- extrèmes d'un véhicule véhicule isolé, d'un 
isolé, d'un véhicule ar- cule isolé, d'un véhi- isolé, d'un véhicule ar- véhicule articulé ou 
ticulé ou de tout autre cule articulé ou de ticulé ou de tout autre de tout autre en-

ensemble tout autre ensemble ensemble semble 

1 inclus à 2 exclu 14,50 3 inclus à 7 exclu 32.000 
7 )) 8 )) -32.480 
8 )) 9 )) 33,320 

2 )) 3 )) 15,00 9 )) 10 )) 34.160 
10 )) 11 )) 35.000 

3 4 
11 )) . 12 )) 35.840 

)) )) 16,25 12 13 36.680 )) )) 

13 )) 14 )) 37.520 

4 )) 5 )) \ 17,50 14 )) 15 )) 38.360 
15 )) 16 )) 39.200 
16 )) 17 )) 40.040 

5 )) 6 )) 18,75 17 )) 18 ' )) 40.880 
18 )) 19 )) 41.720 

6 7 20,00 
19 )) 20 )) 42.560 

)) )) 

20 )) 21 )) 43.400 
21 )) 22 )) 44.240 

7 )) 8 )) 21,25 22 )) 23 )) 45.080 
23 )) 24 )) 45.920 

8 9 
24 )) 25 )) 46.760 

)) )) 22,50 25 26 )) )) 47.600 
26 )) 27 )) 48.440 

9 )) 10 )) 23,75 27 )) 28 )) 49.280 
28 )) 29 )) 50.120 
29 )) 30 )) 50.960 

10 )) 11 )) 25,00 30 )) 31 )) 51.800 
31 )) 32 )) 52.640 

11 )) 12 )) 26,25 32 )) 33 )) 53.480 
33 )) 34 )) 54.320 
34 )) 35 )) 55.160 

12 )) 13 )) 27,50 35 )) 36 )) 56.000 
36 )) 37 )) 56.840 

13 14 28,75 
37 )) 38 )) 57.680 

)) )) 

38 )) 39 )) 58.520 
39 )) 40 )) 59.360 

14 )) 15 )) 30,00 40 )) 41 )) 60.200 
41 )) 42 )) 61.040 
42 )) 43 )) 61.880 

15 }J 16 )) 31,25 43 )) 44 )) 62.720 
44 )) 45 )) 63.560 

16 )) 17 )) 32,50 45 )) 46 )) 64.400 
46 )) 47 )) 65.240 
47 )) 48 )) 66.080 

17 )) 18 )) 33,75 48 )) 49 )) 66.920 
49 )) 50 )) 67.760 

18 )) 19 35,00 
50 )) 51 )) 68.600 

)) 

51 )) 52 )) 69.440 
52 )) 53 )) 70.280 

19 )) 20 )) 36,25 53 )) 54 )) 71.120 
' 54 )) 55 )) 71.960 

55 )) 56 )) 72.800 
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Distance, en pieds, en- Poids maximum au-
tre l es d eu x essieux torisé en livres, d'un 
extrèmes d'un véhicule véhicule isolé, d'Un 
isolé, d'un véhicule ar- véhicule articulé oli 
ticulé ou de tout au tre de tout autre en-

ensemble semble 

56 inclus à 57 exclu 73.640 
57 )) 58 )) 74.480 
58 )) 59 )) 75.320 
59 )) 60 )) 76.i60 
60 )) 6i )) 77.000 
6i )) 62 )) 77.840 
62 )) 63 )) 78.680 
63 )) 64 )) 79.520 
64 )) 65 )) 80.360 

(iv) S'il existe une différence entre les poids maxima autorisés des véhicules en 
circulation internationale suivant qu'ils sont exprimés, dans le tableau du sous-paragraphe (iii) 
en unités métriques ou en pieds et livres, il y aura lieu d'adopter les chiffres de la partie 
du tableau permettant d'autoriser le poids maximum. le plus · élevé. 

3. - Les États contractants pourront conclure des accords régionaux fixant des poids 
maxima autorisés à des chiffres plus élevés que ceux de la liste. Il est recommandé cependant 
que le poids maximum autorisé sur l'essieu le plus chargé ne dépasse pas i3 tonnes métriques 
(28.660 livres). 

4. - Lorsqu'il désignera les routes auxquelles s'applique la présente annexe, tout État 
contractant fera connaìtre les dimensions ou · poids maxima a.çlmis provisoirement pour la cir
culation sur lesdites routes: 

(a) lorsque celles-ci comporteront soit des bacs, soit des tunnels, soit des ponts ne 
permettant pas le passage des véhicules aya.nt les dimensions et poids autorisés par la présente 
annexe; 

(b) lorsque les conditions d'aménagement de ces routes sont insuffisantes pour permettre 
ledit passage. 

5. - Des autorisations spéciales de circulation pour les véhicules ou les ensembles de 
véhicules couplés -dépassant les dimensions ou poids maxima ci dessus fixés pourront etre 
accordées par tout État contractant ou toute subdivision de cet État. 

6. - Tout État contractant ou subdivision de cet État pourra limiter ou interdire 
la circulation des véhicules automobiles sur une route désignée pour l'application de la présente 
annexe, ou imposer des restrictions quant au poids des véhicules circulant sur une telle 
route, pendant une période limitée, lorsqu'en raison de sa détérioration, de grande pluie, 
de neige, de dégel ou d'autres conditions atmosphériques défavorables, ladite route serait 
gravement endommagée par des véhicules de poids normalement autorisés. 

ANNEXE 8. 

CONDITIONS A REMPLIR PAR .. LES CONDUCTEURS 
D'AUTOMOBILES EN CIRCULATION INTERNATIONALE 

L'age minimum a.utorisé pour la conduite d'une automobile dans les conditions prévues 
à l'artide 24 de la Convention est de dix-huit ans . 

. Toutefois, tout État contractant ou l'une de ses subdivisions peut reconnaìtre la validité 
des permis de conduire délivrés par un autre État contra.ctant à des conducteurs de motocycles 
et voitures d'infirme agés de moins de dix-huit ans. 
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(Page::; extérieures) 

Catégories de véhicules pour lesquels le permis est valable 

A 

B 

c 

D 

E 

Motocycles , avec ou sans side-car, voi tures d'-infirmes et 
automobiles à trois roues dont le poids à vide n'excède 
pas 1~00 kilogrammes (900 livres). 

Automobiles af!ectées au transport des personnes et com
portant, outre le siège du condncteur, huit places assises 
au maximum ou affectées au transport cles marchandises et 
ayant un poids maximum autorisé qui n'excède pas 3.500 
kilogrammes (7.700 livres). Aux automobiles de cette 
catégorie peut ètre attelée une remorque légère. 

Automobiles af!ectées an transport des marchandises et 
dont le poids maximum autorisé excède 3.500 kilogrammes 
(7.700 livres). Aux automobiles de pette catégorie peut 
ètre attelée une remorque légère. 

Automobiles affectées au transport des personnes et com
portant, outre le siège du conducteur, plus de huit places 
assises. Aux automobHes de cette catégorie peut etre attelée 
une remorque légère. 

Automobiles des catégories B, C ou D pour lesquelles 
le conducteur est habilité, avec remorques autres qu'une 
remorque légère. 

: -------- -~---- ....................... : 
; i 

::!: o:~::~et :.1.: 

de l'autorité 

i. .............................................. ! 

j -~;i:~;~;.---1 
: : 
: ............ .... .... ...... ..................... ! 

~-~;;i;i~~ i 
: : 

i .. ........................... .... .................. ~ 

~--~;;;~~--~ -
: de l'autorité l 

! .......................... ! 

;···----·-------·--........ .. ...... . 
i i 

! ~~~:.::.~~:- i 
Le terme « poids maximum autorisé » d'un véhicule désigne le poids du véhicule en OI'

dre de marche et de la charge maximum. 
Le terme « charge maximum >> désigne le poids du chargement déclaré admissible par 

l'autorité compétente du pays d'immatriculation du véhicule. 
Les remorques légères sont celles dont le poids maximum autorisé ne dépasse pas 750 

kilogrammes (1.650 livres). 
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ANNEXE 10. 

MODÈLE DE PERMIS INTERNATIONAL DE CONDUIRE 

Dimensions 105 x 148 mm. 

couverture : grise 
pages : blanches 

Couleurs 

Les pages t et 2 seront rédigées dans la ou les langues nationales. 
La dernière page sera entièrement rédigée en français. 
Les pages additionnelles reproduiront en d'autres langues les mentions de la partie I de 

la dernière page. Elles seront rédigées dans les langues suivantes : 
(a) la ou les langues prescrites par l'État qui a délivré le permis; 
(b) langues officielles d es Nations Uni es; 
(c) au plus six autres langues, laissées au choix de l'État qui a délivré le permis. 

La traduction officielle du texte du permis dans les différentes langues sera communi
quée au Secrétaire général des Nations Uni es par les gouvernements, chacun en ce qui le concerne. 

Les indications manuscrites seront toujours écrites en caractères latins' ou en cursive dite 
anglaise. 

PAGE 1 
( Couverture) 

(nom du pays) 

Circula ti o n.:: automobile in ternationale 

PERMIS INTERNATIONAL 
DE CONDUIRE 

Convention sur la circulation routière du 

Délivré à . 

le . . . . 

, ................................................ , 
' ' ' ' ' ' . ' 
i Sceau ou i (1) 
l cachet de l 

l .. ~:~u:~=~~J 
(1) Signature ou sceau de l'autorité 

ou 
Signature ou sceau de l'association habi

litée par l'autorité. 

PAGE 2 
( envers de la couverture) 

Le présent permis est valable sur les ter
ritoires de tous les États contractants, à 

l'exception du territoire de l'État contractant 
qui a delivré ce permis, pendant un an à dater 
du jour de la délivrance, et pour la conduite 
des véhicules appartenant à la catégorie ou 
aux catégories visées à la dernière page , 

[Espace réservé à une liste facultative 
des États contractants] 

Il est entendu que le présent permis n'af
fecte en aucune sorte l'obligation où se trouve 
son porteur de se conformer entièrement, 
dans tout pays où il circule, aux lois et rè
glements en vigueur relatifs à l'établissement 
ou à l'exercice d'une profession. 
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(Première partie) (Deuxième partie) 

Indications relatives au con- Nom 1 1 ...................................................................................... . 
ducteur. Prénom * 2 

Li eu de naissan ce * * 3 
Date denaissance* * * 4 

Catégorie de véhicules pour l es- Domi cile · 5 
quels le permis est valable: 

Motocycles avec ou sans side-car, voitures d'in
firme et automobiles à trois roues dont le 
poids à vide n'excède pas 400 kilogrammes 
(900 livres). 

Automobiles affectées au transport des per
sonnes et comportant, outre le siège du con
ducteur, huit places assises au maximum ou 
affectées au transport des marchandises et 
ayant un poids maximum autorisé qui n'ex
cèdfl pas 3.500 kilogrammes (7.700 livres). 
Aux automobiles de cette catégorie peut ètre 
attelée une remorque légère. 

Automobiles affectées au transport des mar
chandises et dont le poids maximum auto
risé excède 3.500 kilogrammes (7.700 livres). 
Aux automobiles de cette catégorie peut ètre 
attelée une remorque légère. 

Automobiles affectées au transport des per
sonnes et comportant, outre le siège du con
ducteur, plus de huit places assises. Aux au
tomobiles de cette catégorie peut ètre attelée 
une remorque légère. 

A 

B 

c 

D 

Automobiles d es catégories B, C ou D pour 
lesquelles le conducteur est habilité, avec E 
remorques autres qu'une remorque légère. 

Le terme« poids maximum autorisé i> d'un véhicule 
désigne le poids du véhicule en ordre de marche 
et de la charge maximum. 

Le terme « charge maximum » désigne le poids du 
chargement déclaré admissible par l'autorité com
pétente du pays d'immatriculation du véhicule. 

Les remorques légères sont celles don t le poids ma
ximum autorisé ne dépasse pas 750 kilogrammes. 

EXCLUSION 
Le titulaire est déchu du droit de conduire 

sur le terr1toire de (pays) 
en raison de 

2 
3 
4 
5 

A 

B 

c 

D 

E 

Sceau 
ou 

cachet 
.......................... .. ............ 

Sceau 
ou 

cachet 
." .............. ... ............. -.. ! 

.. .... .. ........ .. .. ................. .. . . 

i ::~: i 
t .............. .................... J 

.. ...................... .. .. .... ...... .. 

Sceau 
ou 

cachet 

i 

. .. ...... .... .. ......................... .. 

·:-·------------------; 
~ Sceau ~ 

L __ :~:~-"~ ____ ! 

Exclusions 
(pays) 

I.··············-······················ 

II.··································-·· 

m ..................................... . 

Photographie 

--------------·- .......... 

Sceau 
ou 

cachet 
. . ---------------------· 

Signature du titulaire * * * * 

v. ··································· 
VI •.................................. 

vn. 
IV • ...................................... vm. 

Lieu: 
Date: 

Signature: 

Inserire l' exclusion dans tout autre espace 
prévu a cet effet, si l'espace réservé ci-dessus 
est déjà utilisé. 

(*) Les noms du père et du mari peuvent etre insérés à cette piace. 
(**) S'il est connu. 

(***) Ou l'àge approximatif à la date de délivrance du permis. 
( * * * *) Ou l'empreinte du pouce. 
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PROTOCOLE RELATIF À LA SIGNALISATION ROUTIÈRE 

Les États parties au présent Protocole, désireux d'assurer la sécurité de la circulation 
routière et de faciliter la circulation routière internationale par l'adoption _d'un système uni
forme de signalisation routière, 

Ont arreté les dispositions suivantes: 

PARTIE I. ~ DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE i. 

. Les Parties contractantes au présent Protocole acceptent le sytème de signalisation rou
tière qui s'y trouve ·décrit et s'engagent à l'adopter le plus tòt possible. A cet effet, elles implan
teront les signaux qui y sont prévus au fur età mesure de la mise en piace de signaux pouveaux 
ou du renouvellement de ceux actuellement existants. Le remplacement complet de signaux 
non conformes au système prévu au présent Protocole sera réalisé au plus tard dans un délai 
de dix années à partir de l'entrée en vigueur du présent Protocole pour chacune des Parties 
contractantes. 

ARTICLE 2. 

Les Parties contractantes s'engagent à procéder, dès son entrée en Vigueur, au rempla
cement des signaux qui, tout en présentant les caractéristiques d'un signa! du système prévu 
au présent Protocole, serviraient à fournir une indication différehte de celle qui s'attache à 
ce signa! dans ledit système. 

PARTIE II. - SIGNAUX ROUTIERS 

CHAPITRE I. 

Généralités. 

ARTICLE 3. 

Le système international de signalisation routière comprend trois catégories de signaux, 
à savoir: 

(a) Signaux de danger; 
(b) Signaux comportant des prescriptions absolues, se subdivisant en: 

(i) Signaux d'interdiction; 
(ii) Signaux d'obligation; 

(c) Signaux comportant une simple indication, se subdivisant en: 
(i) Signaux d'indication; 
(ii) Signaux indicateurs de présignalisation et de direction; 
(id) Signaux de localisation et d'identification de routes. 

ARTICLE 4. 

La forme de panneaux sera différente pour chaque catégorie de signaux. 

ARTICLE 5. 

i. - Les symboles, tels qu'ils figurent dans Ies signaux reproduits aux tableaux joints 
au présent Protocole seront adoptés par les Parties contractantes comme éléments essentiels 
de leur signalisation routière. Ils seront en principe planés à l'intérieur des panneaux. 
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2. - Dans le cas où les Parties contractantes estimeraient nécessaire d'apporter des 
modifications de détail à ces symboles, ces modifica tions ne devront pas en changer les carac
téristiques essentielles. 

3. - Afin de faciliter l'interprétation des signaux, des indications additionnelles pourront 
etre ajoutées dans un panneau rectangulaire au-dessous du signal. 

· 4. - Lorsque des inscriptions figureront, soit dans les signaux eux-memes, soit dans les 
panneaux complémentaires, le t exte en sera rédigé dans la ou les langues nationales et éven
tuellement dans une des langues officielles des Nations Unies .. 

5 . .:_ Les symboles nouveaux, créés par les Parties contractantes dans les condit ions 
prévues au paragraphe 1. de l 'article 17 de la Convention sur la circulation routière ouverte à 
la signature à Genève le 19 septembre 1949, seront communiqués au Secrétaire général des 
Nations Unies, qui les notifiera aux Parties contractantes. 

ARTICLE 6. 

i. - Les couleurs employées pour les signaux, symboles et indications seront celles pres
crites p ar le présent Protocole, sauf lorsque des circonstances exceptionnelles en rendront l'usage 
pratiquement impossible. 

2. - Lorsque le choix des couleurs est libre, chaque pays dev ra employer. les memes 
couleurs pour une meme catégorie de signaux employés dans les memes conditions. 

0. - L'envers des panneaux sera de couleur neutre, sa.uf dans le cas du signal III, C. 1-a, b 
et de l'indication II, A 15 lorsqu 'elle figure au revers du signal II, A 14. 

ARTICLE 7. 

L es disposi ti fs r.éfléchissan t s seron t de t elle nature qu 'ils n' éb louiron t pas l es usagers de 
la route et ne nuiront pas à la netteté du symbole ou de l'inscription. 

ARTICLE 8. 

1. - Les dimensions des panneaux de signalisation seront telles que, de loin, le signal 
soit facilement visible et, de 'près, facilement compréhensible. 

2. - Les dimensions des divers signaux seront normalisées dans chaque pays, de façon 
à assurer la plus parfaite uniformit é possible. En règle générale, il y aura deux grandeurs pour 
chaque type de signaux; l'une normale, l'autre réduite. Il sera fait usage de cette dernière lors
que les conditions d'implantation ne permettent pas l'emploi de panneaux de dimension normale 
ou que la sécurité des usagers de la rout e ne l'exige pas. A titre exceptionnel, il peut etre fait 
usage, pour rappeler un signa'l antérieur ou à l'intérieur des agglomerations, d'un signal spécial 
de dimensions réduites. 

ARTICLE 9. 

1. - En dehors des agglomérations, l'axe des panneaux sera placé · à une distance ma
ximum de 2 mètres du bord voisin de la chaussée, à moins que des circonstances particulières 
ne s'y opposent. 

2. - Dans les agglomérations et les régions montagneuses, la distance entre l'extré
mité du panneau situé du còté de la chaussée et l'aplomb du bord de la chaussée ne sera pas 
inférieure à 0,50 mètre. Dans certains cas exceptionnels, une distance plus faible pourra 
etre admise. 

ARTICLE iO. 

i. - Dans le présent Protocole, la hauteur des panneaux au-dessus du sol s'entend de 
la hauteur du bord inférieur du panneau par rapport au niveau du sommet de la chaussée. 

2. - Dans tonte la mesure du possible, une hauteur uniforme sera respectée sur le meme 
itinéraire. 
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CHAPITRE I l. 

Catégorie I. - Signaux de clanger. 

ARTICLE 11. 

i. - Les panneaux des signaux de danger auront la forme de triangles équilatéraux. 
Un sommet du triangle est dirigé vers le haut, sauf dans le cas du signal « ATTENTION -
ROUTE A PRIORITÉ >> (1,22), dont un sommet est dirigé vers le bas. 

2. :-- Les panneaux seront bordés de rouge et auro n t un fond -blanc ou jaune clair. Les 
symboles seront noirs ou de couleur foncée. 

3. - Pour le signal de dimensions normales, la longueur du còté du triangle sera au moins 
de 0,90 mètre et pour le signal de dimensions réduites, au moins de 0,60 mètre. 

4. - Les signaux seront placés du còté correspondant au sens de la circulation et faisant 
face à celle-ci. lls pourront et re répétés de l 'autre còté de la route. 

5. - Sauf dispositions contraires, les signaux seront placés à 150 mèt res au moins et à 
250 mètres au plus du point dangereux indiqué, sauf en cas d'impossibilité due aux conditions 
locales. Dans ces cas exceptionnels, le signal sera placé à moins de 150 mètres mais le plus 
loin possible du point dangereux et des dispositions particulières devront etre prises. 

6. - La hauteur des signaux sera au maximum de 2,20 mètres et, en dehors des agglo
mérations, au minimum de 0,60 mètre. 

7. - Les signaux seront placés de manière à n'etre pas masqués et à ne pas constituer 
une gene pour les piétons. 

ARTICLE 12. 

Le signal « CASSIS » ou « DOS D'ANE » (Ir1) sera employé à J'approche d'un obstacle tel 
qu'un cassis, un dos d'àne ou un pont en dos d'àne. 

ARTICLE 13. 

1. - Le signal « VIRAG E DANGEREUX » ou « VIRAG ES DANG EREUX » ( 1,2) ne 
sera employé qu'à l'approche d'un vira.ge ou de virages dangereux par leurs caractéristiques 
physiques ou par le défaut de visibilité. 

2. - Il sera loisible à chaque Partie contractante de remplacer le signal ci-dessus par 
des signaux indiquant plus clairement la nature des virages. Cette substitution se fera pour 
l'ensemble du territoire de ladite Partie. Ces signaux alternatifs sont: 

1,3 - Virage à droite; 
1,4 - Virage à gauche; 
1,5 :Oouble virage, le premier à droite; 
1,6 - Double virage, le premier à gauche. 

ARTICLE 14. 

Le signal « INTERSECTION » (1,7) sera employé lorsque les autorités compétentes esti
rneront nécessaire- d'annoncer l'approche d'une bifurcation, d'une croisée de chemins ou 
d'un carrefour. 

Ce signal ne sera employé dans les agglomérations qu'à titre exceptionnel. 

ARTICLE 15. 

1. - Le signal « PASSAGE A NIVEAU AVEC BARRIÈRES » (1,8) sera employé à 
l'approche de tout passage à ' niveau m uni de barrières. 

2. - Le signal « PASSAGE A NIVEAU SANS BARRIÈRES » (1,9) sera employé à 
l 'approche de tout passage à niveau sans barrières, m uni ou non de signalisation automatique. 

3. - Sur les routes où la circulation automobile est intense pendant la nuit, les signaux 
prévus aux paragraphes 1 et 2 seront éclairés, munis de réflecteurs ou revetus de matériaux 
réfléchissants. 
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4. - Les barrières des passages à niveau seront peintes en bandes de couleur rouge et 
bianche Oli rouge et jaune clair. Elles pourront toutefois etre peintes en blanc ou jaune clair 
et munies au centre d'un grand disque rouge. Afin d'augmenter leur visibilité pendant la nuit, 
les barrières seront munies soit de feux ou de réflecteurs, de couleur rouge, soit d'un projecteur 
éclairant la barrière pendant toute la durée du temps où elle n'est pas dans sa position de pleine 
ouverture. 

5. - A tout passage à niveau sans barrières, il sera placé, au voisinage immédiat de la 
voie ferrée, un signal en forme de croix de Saint-André (I,10 et I,11) Oli un panneau rectan
gulaire à fond de couleur neutre sur lequel cette croix est figurée. Afin d'éviter toute confusion 
avec ces passages à .niveau, l es passages à niveau avec barrières ne pourront pas etre munis de 
ce signal. La croix de Saint-André ou tout au moins ses bras inférieurs, pourront etre doubles 
si la ligne a deux voies ou plus. Cette croix sera peinte en rouge et blanc ou en rouge et 
jaune clair. 

6. - Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent aux chemins de fer d'in
téret général. Pour les chemins de fer d'intéret local et pour les tramways, la•signalisation en 
dehors des agglom·érations doit avoir les memes formes et les memes significations que pour 
les passages à nìveau des chemins de fer d'intéret général. Toutefois, en ce qui concerne l'em
ploi des signaux visés au présent article, certaines simplifications ou exceptions pourront etre 
admises par toutes Parties contractantes, notamment dans le cas de routes à eirculation ré
duite ou de passages à niveau de tramways coYncidant avec une intersection de routes. 

7. - Pour les parties des chemins de fer d'intéret local et des tramways situées dans les 
agglomérations, ainsi que pour les 1;accordements industriels ou autres parties de voie ferrée 
assimilables à des raccordements, le régime est laissé aux autorités compétentes de la Partie 
contractante. 

ARTICLE 16. 

1. - Le signal « DESCENTE DANGEREUSE » (I,12) sera employé lorsque les autorités 
compétentes estimeront nécessaire d'annoncer l'approche d'une descente dangereuse, si la 
dénivellation est supérieure à dix pour cent ou comporte un danger résultant des conditions 
locales. 

2. - L'indication de la pente sera portée sur le signal, comme par exemple dans les fi
gures I, 12-a et I, 12-b. 

ARTICLE 17. 

Le signal « CHAUSSÉE RÉTRÉCIE )) (1,13) sera employé lorsque les autorités compé
tentes estimeront nécessaire d'annoncer l'approche d'un rétrécissement de la chaussée pouvant 
présenter un danger. 

ARTICLE 18. 

Le signal «PONT MOBILE n (1,14) sera employé lorsque les autorités compétentes l'es
timeront nécessaire, à l'approche d'un pont mobile. 

ARTICLE 19. 

1. - Le signal « TRAVAUX )) (1,15) sera employé à l'approche de travaux en cours 
d'exécution sur la route. 

2. - Les limites des chantiers seront nettement signalées la nuit. 

ARTICLE 20 . 

. Le signal « CHAUSSÉE GLISSANTE)) (1,16) sera employé lorsque les autorités compé
tentes estimeront nécessaire d'annoncer l'approche d'une partie de la chaussée qui, dans certai
nes conditions, peut avoir une surface glissante. 

ARTICLE 21. 

i. - Le signal « PASSAGE POUR PIÉTONS >> (1,17) sera employé lorsque les autorités 
compétentes estimeront nécessaire d'indiquer l'approche des passages pour piétons. Le mode 
de démarcation de ces passages est laissé au choix des autorités compétentes. 

2. - Les dispositions du paragraphe 5 de l'article 11 de cette annexe ne s'appliquent 
pas à ce signal. 
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ARTICLE 22. 

i. - Le signal « ENFANTS » (1,18) sera employé lorsque les autorités compétentes esti
meront nécessaire d'annoncer l'approche d'endroit s fréquentés par les enfants, t els que des 
·écoles et des terrains de jeux. 

2. - Les dispositions du paragraphe 5 de l'article 11 du présent Protocole .ne s'appli
quent pas à ce signal. 

ARTICLE 23; 

Le signal « ATTENTION .AUX ANIMAUX » (1,19) sera employé lorsque les autorités 
compétentes estimeront nécessaire d'indiquer le point d'entrée d'une zone spéciale dans la
quelle l'automobiliste est exposé à rencontrer des animaux non accompagnés. 

ARTICLE 24. 

Le signal « INTERSECTION AVEC UNE RDUTE SANS PRIORITÉ >> (1,20) sera em
ployé sur une route dite à priorité ou à grande circulation, lorsque les aut orités compétentes 
estimeront nécessaire d'annoncer l'approche d'une intersection avec une route, à laquelle ne 
s'attache pas de priorité, sur le territoire de tonte Partie contractante où l' emploi de ce signal 
est conforme à la réglementation de la circulation. 

ARTICLE 25. 

1. - Le signal « AUTRES DANGERS » (1,21) sera employé lorsque les autorités compé
tentes estimeront nécessaire d'annoncer l'approche d'un danger autre que ceux qui sont indi
qués dans les articles 12 à 24 de ce Protocole. 

2. - Toutefois, une inscription en noir ou de couleur foncée, définissant le danger, t el 
que sens giratoire, gabarit limité, bac, chute de pierres, pourra ètre placée à l'intérieur de ce 
signal à la place du symbole. 

3. - Ce signal doit toujours comporter, soit le symbole, soit l'inscription, soit l'un et 
l'autre. 

4. - Un · panneau rectangulaire supplémentaire, portant une inscription ou un symbole 
d'usage courant sur le territoire d'une Partie contractànte, pourra ètre placé au-dessous du 
signal. 

ARTICLE 26. 

Dans les territoires de toutes Parties contractantes où les conditions atmosphériques s'op
posent à l'emploi de plaques pleines, un triangle rouge évidé pourra ètre employé pour l'indica
tion d es divers dangers énuméres ci-dessus (articles 12 à 25 ). Au-dessous du triangle, un panneau 
rectangulaire devra toujours ètre apposé, sur lequel seront reportés le symbole, et éventuellem ent 
les indications appropriées au danger. 

ARTICLE 27: 

1. - Le signal « ATTENTION- ROUTE A PRIORITÉ » (1,22) sera employé pour indi
quer au conducteur que celui-ci doit céder le passage aux véhicules circulant sur la route dont 
il s'approche. 

2. - Ce signal sera placé sur la route à laquelle ne s'attache pas de priorité à une dis
tance appropriée, qui sera de 50 mètres au plus de l'intersection en rase campagne et de 25 
mètres au plus dans les agglomérations. 

Il est recomrnandé que sur une t elle route soit placé en outre, aussi près que possible de 
l'intersection, une ligne de position, une marque ou un signal. 

3. - A titre facultatif, et en particulier en l 'absence du signal « INTERSECTION » 
(1,0), le signal 1,22 pourra ètre précédé d'un signal avancé, composé d'un signal 1,22 auquel sera 
ajouté un panneau rectangulaire indiquant la distance qui sépare son point d'implantation de 
l'intersection, comme dans la figure 1,22-a. 

Lorsqu'il existe d'autres intersections entre le signal avancé et l'intersection avec la rout e 
dite à priorité ou à grande circulation 1 le signal avanc_é ~~r,~/ répété après chacune de celles-ci. 
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CHAPITRE I I I. 

Catégorie I J. - Signaux ·comportant des prescriptions absolues. 

ARTICLE 2. 

i. - Les signaux de cette catégorie comportent des prescriptions qui peuvent consister 
en une interdiction ou une obligation imposées par les autorités compétentes. 

2. - Les panneaux des signaux de cette catégorie ont la forme d'un disque. 
3. - Sauf en ce qui concerne le signal II, A i6, pour les signaux de dimensions normales, 

le diamètre sera de 0,60 mètre au moins et au moins de 0,40 mètre pour le signal de dimensions 
réduites. Dans le cas des signaux II, A i5, i 7, i8 et II, B i, 2, le diamètre peut ètre réduit à 
0,20 mètre, si l'on se sert des signaux intermédiaires. · 

4. - Les signaux seront placés du còté correspondant au sens de la circulatìon et faisant 
face à celle-ci. Ils pourront ètre répétés de l'autre còté de la route. 

5. - Les signaux seront placés dans le voisinage immédiat de l'endroit où l'interdiction 
ou l'obligation commence ou continue à s'imposer. Toutefois, les signaux indiquant un virage 
interdit ou un sens obligatoire pourront ètre placés à une distance appropriée de l'endroit où 
l'interdiction ou l'obligation s-'impose. 

6. - La hauteur des signaux sera de 2,20 mètres au maximum et de 0,60 mètre au mi
nimum. 

II A. - Signaux d'interdiction. 

ARTICLE 29. 

Sauf dans les cas où le présent Protocole en dispose autrement, les couleurs des signaux 
d'interdiction seront les suivantes: fond blanc ou jaurie clair bordé de rouge, symbole noir ou 
de couleur foncée. 

ARTICLE 30. 

Les signaux comportant des interdictions relatives à la circulation s9nt les suivants: 
(a) le signal « CIRCULATION INTERDITE (DANS LES DEUX SENS) » (II, A i); 
(b) le signal « ACCÈS INTERDIT À TOUS VÉHICULES » (II, A 2): ce signal est de 

couleur rouge, avec une barre horizontale blanche ou de couleur claire; 
. (c) le signal « DÉFENSE DE TOURNER À DROITE (À GAUCHE) »(II, A 3); la fiè-

che est dirigée v ers la droite ou v ers la gauche selon le sens de l'interdiction; 
(d) le signal « DÉPASSEMENT INTERDIT » (II, A 4); ce signa! sera employé pour 

indiquer que le dépassem ent est interdit à toutes automobiles, lorsque le sens de la circulation . 
est à gauche, les couleurs des autmnobiles figurant dans le symbol~ seront inversées. 

ARTICLE 31. 

Les signaux comportant des interdictions s'appliquant à certaines catégories de véhicules 
sont les suivants: · 

(a) le signa!<< ACCÈS INTERDIT À TOUTES AUTOMOBILES À L'EXCEPTION DES 
MOTOCYCLES SANS SIDE-CAR » (II, A 5); 

(b) le signal << ACCÈS INTERDIT AUX MOTOCYCLES SANS SIDE- CAR » (II, A 6); 
(c)· le signal << ACCÈS INTERDIT À TOUTES AUTOMOBILES » (II, A 7); . 
(d) le signal << ACCÈS INTERDIT AUX VÉHICULES AFFECTÉS AU TRANSPORT 

DE MARCHANDISES AYANT UN POIDS EN CHARGE DE PLUS DE ... TONNES » 
(II, A 8); 

(e) le signal << ACCÈS INTERDIT AUX CYCLISTES » (II, A 9). 

ARTICLE 32. 

Les signaux comportant des restrictions aux dimensions, poids ou vitesses des véhicules 
sont les suivants: 

(a) Le signal <<ACCÈS INTERDIT AUX VÉHICULES AYANT UNE LARGEUR 
SUPÉRIEURE À ... MÈTRES ( ... PIEDS) » (II, A iO); 
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(b) Le signal «ACCÈS INTERDIT AUX VÉHICULES AYANT UNE HAUTEUR 
TOTALE SUPÉRIEURE A ... MÈTRES ( ... PIEDS) » (II, A ii); 

(c) Le signal « ACCÈS INTERDIT AUX VÉHICULES . AYANT UN POIDS EN 
CHARGE DE PLUS DE ... TONNES >> (II, A i2); un panneau rectangulaire supplémentaire 
indiquant certaines règles de la circulation ou le nornbre maximum de véhicules admis à 
passer simultanément sur un pont, pourra ètre placé au-:-dessous de ce signal; 

(d) Le signal « ACCÈS INTERDIT AUX VÉHICULES PESANT PLUS DE ... TONNES 
PAR ESSIEU>> (II, A i3); 

(e) Le signa! << LIMITATION DE VITESSE >> (II, A i4); un panneau rectangulaire 
supplémentaire à bord rouge, indiquant les conditions qui régissent l'application de la limite 
de vitesse, pourra ètre placé au-dessous de ce signa!; 

(f) La figure <<FIN DE LIMITATION DE VITESSE >> (II, A i5) (fond blanc ou jaune 
clair, traversé par une barre inclinée noir ou de couleur foncée) sera employée pour indiquer 
le point où cesse d'ètre applicable la limite imposée à la vitesse ; elle peut ètre reproduite au 
revers du signal II, A i4; bien qu'elle ne soit pas de ce fai t située du còté correspondant au 
sens de la circulation. 

ARTICLE 33. 

i. - Le signal « ARR:ÈT A L'INTERSECTION >>sera employé pour indiquer au conduc
t eur que celui-ci doit marquer l'arrèt avant de s'engager sur une route dite à priorité ou à 
grande circulation dans les cas où la réglem entation de la circulation exige un tel arrèt. 

2. - Ce signal se compose d'un cercle circonscrit à un triangle rouge dont un sommet 
est dirigé v ers le bas. Le triangle peut porter le inot «stop », comme dans la figure II, A f6. 

3. - Le diamètre sera de 0,90 m ètre au moins pour le signal de dimensions normales et 
de 0,60 mètre au moins pour le signal de dimensions réduites. 

4. - Le signal sera placé sur la route à laquelle ne s'attache pas de priorité à une 
distance appropriée, qui sera de 50 mètres au plus de l'intersection en rase campagne, et 
de 25 mètres au plus dans les agglomérations. 

Il est recommandé que sur une telle route soit placé en outre, aussi près que possible de 
l'intersection, une _ligne de position, une marque ou un signal. 

5. - A ti tre facultatif et en particulier en l'absence du signal « INTERSECT10N >> (1,7), 
le signal II, A i6 pourra ètre précédé d'un signal avancé, composé du signal 1,22, auquel sera 
ajouté un panneau rectangulaire indiquant la distance qui sépare son point d'implantation 
de l'intersection. (La figure 1,22-a donne un exemple de ce signal). 

Lorsqu'il existe, entre le signal avancé et l'intersection avec la route à priorité ou à 
grande circulation, d'autres intersections, le signal avancé sera répété après chacune d0 
celles-ci. 

ARTICLE 34. 

i. - Le signal « ARR:ÈT (POSTE DE DOUANE) >> (II, A i7) sera employé pour indi
quer la proximité d'un poste de douane où l'arrèt est obligatoire. 

Le mot « douane >> figure sur•ce signal. La traduction de ce mot dans une langue du t erri
toire limitrophe peut ètre ajoutée (II, A i7). 

2. - Ce signal peut ètre employé pour indiquer d'autres obligations de s'arrèter; en ce 
cas, l'inscription « douane >> sera remplacée par une inscription précisant le motif de l'arrèt. 

ARTICLE 35. 

i. - Le signal « ARR:ÈT ET STAT10NNEMENT RÉGLEMENTÉ >> (II, A i8) sera 
employé pour signaler les endroits où il est interdit d 'arrèter ou de laisser stationner un véhicule, 
ainsi que les endroits où le temps de stationnement est limité. La partie centrale du disque 
est bleue; elle est barrée diagonalement d'un trait ro1.1ge et entourée d'un bord rouge. 

2. - Le signal sans inscriptions explicatives sera employé pour indiquer que le station
nem ent est interdit de façon permanente. 

3. - Des inscriptions précisant, suivant les cas: 
(a) les heures-limites d'application de l'interdiction de stationner; 
(b) la durée du stationnement autorisé; 
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(c) ou la mention que le stationnement est autorisé-, alternativement d'un còté ou de 
l'autre de la route, suivant les jours; 

(d) l es exceptions concernent certaines catégories de véhicules peuvent e tre placées 
soit sur un panneau suppléi:nentaire placé au-dessous du signal, soit sur le signal lui-meme 
à condition toutefois de ne pas rendre difficile l'interprétation du signal. 

4. - Une inscription « DÉFENSE D'ARRÈTER >> placée soit sur le signal lui-meme 
soit sur un panneau supplémentaire au-dèssous du signal indiquera l'interdiction d'arreter 
un véhicule. 

5. - Les Parties contractantes qui auraient antérieurement adopté un signal « PAR
CAGE INTERDIT n (disque rouge avec partie centrale circulaire bianche ou jaune clair por
tant la lettre P et barrée diagonalement d'un trai t rouge) pour interdire le stationnement 
prolongé des voitures avec ou sans leurs conducteurs, pourront provisoirement ne pas mo
difier leur signalisation sur ce point. Toutefois, le seui signal admis par la présente annexe 
étant le signal II, A 18, il est vivement recommandé aux Parties contractantes de signaler 
les modalités d'arret ou de stationnement des véhicules sur leur t erritoire conformément aux 
principes exposés dans les paragraphes 1 à 4 ci-dessus. 

II, B. -- Signaux d'obligation. 

ARTICLE 36. 

1. - Les couleurs des signaux d'obligation devront etre les suivantes: fond bleu et sym
bole blanc. 

2. - Les signaux d'obligation seront les suivants: 
(a) Le signal « DIRECTION OBLIGATOIRE >> (II, B 1): le symbole figurant dans 

ce signal pourra etre modifié, pour répondre à des cas spéciaux; -
(b) Le signal «PISTE OBLIGATOIR-E POUR CYCLISTES >> (II, B 2): ce signal sera 

employé pour indiquer que les cyclistes sont tenus de circuler sur une piste particulière qui 
leur est réservée. 

CHAPITRE IV. 

Catégorie I I I. -,---- Signaux comportant une simple indication. 

ARTICLE 37. 

1. - Les panneaux des signaux de cette catégorie auront la forme d'un rectangle. 
2. - Lorsque le choix des couleurs est libre, la couleur rouge ne doit en aucun cas pré

dominer dans les signaux de cette catégorie. 

III A. - Signaux d'indication. 

ARTICLE 38. 

1. - Le signal « PARCAGE >> (III, A 1) sera employé pour indiquer les emplacements 
où le parcage est autorisé. 

2. - Le panneau de ce signal a la form e d 'un carré. 
3. - Le còté du carré aura 0,60 mètre au moins pour le signal de dimensions norm~-

les et 0,40 mètre au moins pour le signal de dimensions réduites. 
4. Ce signal peut etre placé perpendiculairement ou parallèlement à la route. 
5. - Le fond du pannean sera bleu et la lettre « P >> de couleur bianche. 
6. - Une plaque rectangulaire qui comporte des inscriptions limitant la durée du par

cage autorisée ou indiquant la direction de l 'emplacement du parcage pourra etre placée au
dessous de ce signal. 
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ARTICLE 39. 

1. - Le signal << HOPITAL » sera employé pour indiquer au conducteur de véhicule 
qu'il convient de prendre les précautions que réclame la proximité de certains établissements 
sanitaires, en particulier d'éviter autant que possible de faire du bruit. · 

2. - Le panneau portera, au-dessous du symbole H, le mot << hòpital », comme dans 
la figure III, A 2. 

3. Le fond du panneau sera bleu et l'inscription bianche. 
4. - Ce signal doit ètre placé perpendiculairement à la route. 

ARTICLE 40. 

1. - Les signaux indiquant des postes auxiliaires sont les suivants: 
(a) le signal <<POSTE DE s ·ECOURS » (III, A 3 ou III, A 4), qui sera employé pour 

indiquer la proximité d'un poste de secours établi par une association officiellement reconnue; 
(b) le signal <<POSTE DE DÉPANNAGE » (III, A 5), qui sera employé pour indiquer 

la proximité d'un poste de dépannage; 
(c) le signal << TÉLÉPHONE » (III, A 6), qui 3era employé pour indiquer la proxi-

mité d 'un poste de téléphone; · 
(d) le signal «POSTE D'ESSENCE » (III, A 7), qui sere employé pour indiquer qu'il 

existe un poste d'essence à la distance indiquée. 
2. - Le p etit còté du rectangle des signaux prévus à cet article sera placé horizonta

lement. Le fon d sera bleu. Le signal com porte, à l 'intérieur d 'un carré blanc, un symbole noir 
ou. de couleur foncée, sauf dans le cas des signaux III, A 3 ou III, A 4, don t le symbole est 
rouge. Le còté du carré blanc sera de 0,30 mètre au moins. Toutefois, pour le signal III, A 7, 
un rectangle blanc dont le petit coté sera placé horizontalement, sera substitué au carré. 

3. - L'emploi des signaux visés en (b), (c) et (d) du paragraphe i sera réglementé par 
les autorités compétentes. 

ARTICLE 41. 

L - Le signal << ROUTE A PRIORITÉ » (III, A 8) pourra ètre employé pour indiquer 
le commencement d'une route dite à priorité. 

2. - Ce signal peut également ètre répété sur les dites routes. 
3. - Le signal cc FIN DE PRIORITÉ » (III1 A 9) sera employé pour indiquer la fin d'une 

route dite à priorité, lorsque le signal III, A 8 a été implanté au commencement de cette route. 
4. - Ce signal peut également ètre employé pour annoncer qu'une telle route va prendre 

fin. Il est alors complété d'une plaque rectangulaire supplémentaire placée au dessous du signal 
et indiquant la distance à laquelle la priorité cesse. La figure III, A 9-a donne un exemple 
de ce signal. · 

5. - Les panneaux des signaux prévus à cet article auront la forme d'un carré dont 
une diagonale est verticale. 

6. - Le còté du carré aura 0,60 mètre au moins pour le signal de dimensions norrriales 
et 0,40 mètre au moins pour le signal de dimensions réduites. Il aura 0,25 mètre au moins 
pour les signaux de rappel placés dans les agglomérations. 

7. - Le fond du signal sera jaune, entouré d'une bande bianche avec listel noir. En 
outre, la bande transv'ersale du signal III, A 9 sera noire o~ de couleur foncée. 

8. - Ces signaux seront placés sur le bord de la chaussée du còté correspondant au sens 
de la circulation et faisant face à celle-ci. Ils pourront ètre répétés de l'autre còté de la route. 

III, B. - Signaux indicateurs de présignalisation et de direction. 

ARTICLE 42. 

i. - Les signaux de présignalisation ont la forme d'un rectangle. 
2. - Leurs dimensions seront telles que les indications puissent ètre aisément comprises 

par les conducteurs de véhicules roulant à grande vitesse. 
3. - Ces signaux comportent, soit une inscription en lettres de couleur foncée sur fond 

clair, soit une inscription en lettres de couleur claire sur fond de couleur foncée. 
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4. Ces signaux seront placés à une distance de iOO à 250 mètres de l'intersection. Sur 
les autoroutes, cette distance pourra etre portée à 500 mètres. 

5. - Les figures III, B i-a et III, B i-b, sont des exemples de ce signal. 

ARTICLE 43. 

1. - Les signaux indiquant la direetion à suivre pour atteindre une localité ont la forme 
d'un rect.angle terminé par une pointe de flèche, le grand còté du rectangle étant placé hori-
.zontalement. · 

2. - Les non1s ù'autres localités se trouvant dans la n1e1ne direction peuvent figurer 
sur ces signaux. 

3. - Lorsque les clistances sont mentionnées, les chiffres indiquant Jes kilomètres (ou 
les miles) seront placés entre le nom de la localité et la flèche. 

4. - l..:es couleurs de ces signaux seront les memes que celles des signaux de présignaJi-
sation. 

5. - Les figures III, B 2-a et III, B 2-b sont cles exemples de ce signal. 

III, C. - Signaux de localisation et d'identifìcation de route. 

AR'l'ICLE 44. 

i. - Les signaux indiquant une localité ont la forme d'un rectangle: le grand còté étant 
placé horizontalement. 

2. - Les dimensions et l'emplacement de ces signaux sont tels qu'ils soient visibles mème 
de nuit. 

3. -- Ces signaux comportent soit une inscription en lettres de couleur foncée sur fond 
clair, soit une inscription en lettres de couleur claire sur fond de couleur foncée. 

4. - Ces sign:aux sont placés sur le bord de la route, du còté correspondant au sens de la 
circulation et faisant face à celle-ci, avant l'entrée de l'agglomération. 

5. - Les figures III, C i-a et III C i-b sont des exemples de ce signal. 

ARTICLE 45. 

1. - Les signaux d'identification particulière des routes, portant des chiffres, des lettres 
ou une combinaison de chiffres et de lettres, ont la forme d'un rectangle. 

2. - Ces inscriptions peuvent soit etre apposées sur des bornes kilométriques, soit ètre 
placées au-dessus ou au-dessous d'autres signaux, soit· encore constituer des signaux séparés. 

3. - La figure III, C 2-a est un exemple de ce signal. 

PARTIE III. - DISPOSITIONS ADDITIONNELLES 
RELATIVES AUX PASSAGES A NIVEAU . 

ARTICLE 46. 

Des signaux intermédiaires supplémentaires, tels que des panneaux verticaux placés au-des
sous -du signal 1,8 ou I,9, puis aux deux tiers et au tiers de la distance séparant le signal 
de la voie ferrée et portant trois, puis deux, puis une barre oblique rouge sur fond blanc ou 
jaune pourront etre employés si les circonstances l'exigent. 

Les figures I,8-a, 1,9-a, 1,8/9-b, 1,8/9-c, sont cles exemples de ces signaux. 

ARTICLE 47. 

Dans le cas où les barrières du passage à niveau ne sont pas visibles du poste de manceuvre 
à distancé, que cette manceuvre soit assurée à la main ou par un dispositif automatique, elles 
doivent etre munies d'une signalisation sonore ou optique avertissant en temps utile les usagers 
de la route que le mouvement de fermeture de la barrière va commencer. Ce mouvement doit 
etre suffisamment lent pour permettre aux usagers de la rou.te qui se trouveraient déjà engagés 
sur le passage d'achever la traversée. 
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ARTICLE !!8. 

A tout passage à niveau avec barrières, le fonctionnement de eelJes-ci doit ètre assuré 
pendant toute la durée du service des trains. Si un passage à niveau de la catégorie des pas
sages à niveau avec barrières passe définitivement dans la catégorie des passages à niveau 
sans barrières avec signalisation automatique, ou dans celle des passages à niveau sans barrières 
ni signalisation automatique, les barrières doivent etre enlevées afin d'éviter toute confusìon 
dans l'esprit des usagers de la route. 

ARTICLE 49. 

i. - A tout passage à niveau sans barrières avec signalisation automatique, un signal 
automatique avertisseur de l'approche des trains doit etre placé au voisinage immédiat de la 
voie ferré_e et autant que possible sur le meme support que celui du signal en forme de croix 
de Saint-André (I,iO et I,ii). Ce signal avertisseur doit consister de jour comme de nuit, en 
un ou plusieurs feux clignotants de couleur rouge commandant l'arret aux usagers de la route. 
Les mesures appropriées devront etre prises pour parer à un défaut accidente! de fonctionne
ment du signal automatique et pour que ce dernier ne puisse donner lieu à une interprétation 
erronée. 

2. - Le signallumineux rouge prévu ci-dessus peut etre accnmpagné d'un signal sonore. 
3. - Est assimilée à la signalisation autom:atique de l'approche des trains prévue ci-des

sus la meme signalisation qui, au lieu d'ètre automatique, serait commandée à la main. 

ARTICLE 50. 

Un passage à niveau ne peut etre dépourvu de barrières et de signalisation automatique 
que si les usagers de la route peuvent aisément voir la voie ferrée de part et d'autre dudit 
passage, compte tenu notamment de la vitesse maximum des trains, de telle sorte qu'un 
conducteur s'approchant du chemin de fer, soit d'un còté, soit de l'autre, ait le temps de 
s'arreter avant de s'engager sur le passage à niveau lorsqu'un train est en vue, et de telle 
sorte aussi que les usagers de la route qui se trouveraient déjà engagés sur le passage au 
moment où le train apparait aient le temps d'achever la traversée. 

PARTIE IV.- SIGNES À FAIRE PAR LES AGENTS DE LA CIRCULATION 

ARTICLE 5i. 

Les agents de la circulation doivent etre équipés et placés de manière à ètre vus de tous 
les usagers de la route. 

ARTICLE 52. 

i. - Les signes à faire par les agents de la circulation seront conformes à l'un des deux 
systèmes suivants: 

Premier système. 

Signe A - « HALTE » pour véhicules venant de l'avant: Un bras levé verticalement, la 
paume de la main vers l'avant. 

Signe C - « HALTE » pour véhicules venant de l'arrière: Un bras étendu horizontalement, 
· la paume de la main vers l'avant, du còté correspondant au sens de la circulation des 
véhicules qu'il veut arreter. 

Les signes A et C peuvent ètre employés simultanément. 

Deuxième système. 

Signe B - « HALTE » pour véhicules venant de l'avant: Un bras étendu horizontalement, 
la paume de la main vers l'avant dli còté correspondant au sens de la circulation des véhicules 
qu'il veut arreter. 
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Signe C - « HALTE '' pour véhicules v'enant de l'arrière: Un bras étendu horizontale
ment, la paume de la main vers l'avant du coté correspondant au sens de la circulation dei 
véhicules qu'il veut arrèter. , · 

Les signes B et C peuvent ètre utilisés simultanément. 
2. - Dans l'un et l'autre système, il est prévu que l'on peut faire un signe de la main 

pour faire avancer les véhicules. 

PARTIE V. - SIGNAUX LUMINEUX DE CIRCULATION 

ARTICLE 53. 

i. - Les feux des signaux lumineux de circulation auront la significatiori suivante: 
(a) Dans le système tricolore: 

le feu rouge signifie que les véhicules n'ont pas le droit de passer; 
le feu vert signifie que les véhicules peuvent passer; 
lorsque le feu jaune est employé après le feu vert, il signifie que les véhicules n'ont 

pas le droit de dépasser le signal, à moins qu'ils ne se trouvent si près du signal lorsque le 
feu jaune s'allume qu'ils ne puissent plus s'arrèter dans des conditions de sécurité suffisa.ntes 
avant d'avoir dépassé le sìgnal; 

lorsque le feu jaune est employé conjointement avec le feu rouge ou après celui-ci, , 
son apparition annonce un changement imminent des indications du signal ce qui n'implique 
pas que l'interdiction d'avancer ait été abolie. 

(b) Dans le système bicolore: 
le feu rouge signifie que les véhicules n'ont pas le droit de passer; 
le feu vert signìfie que les véhicules peuvent passer; 
l'app.arition du feu rouge alors que le feu vert reste allumé a le mème sens que le 

feu jaune qui suit le feu vert dans le système tricolore. ' 
2. - Lorsqu'un seui feu jaune clignotant est employé, ce signal indique « PRUDENCE ''· 
3. - Les feux doivent ètre disposés l'un au-dessus de l'autre. Le feu rouge doit normale

ment ètre placé en haut et le feu vert en bas. Lorsqu'un feu jaune est employé, il doit ètre 
placé entre le feu rouge et le feu vert. 

4. - Lorsque les signaux lumineux sont placés sur le còté de la chaussée, le bord inférieur 
du feu le plus bas doit en principe se trouver à 2 mètres au moins et à 3,50 mètres au plus 
au-dessus de la chaussée. Lorsque ces signaux sont suspendus au-dessus de la chaussée, la partie 
inférieure du feu le plus bas doit ètre au minimum à 4,50 mètres au-dessus de la chaussée. 

5. - Les signaux lumineux devraient, si possible, ètre répétés de l'autre còté de l'inter
section. 

PARTIE VI. - MARQUES SUR LA CHAUSSÉE 

ARTICLE 54. 

1. - Dans le cas où, en dehors d'une agglomération, une chaussée comporte plus de deux 
voies, la distinction entre ces voies sera marquée, en principe, d'une manière nettement visible. 

2. - Dans le cas où, en dehors d'une agglomération, une chaussée à trois voies comporte 
des sections où la visibilité est insuffisante ou d'autres points dangereux, la largeur totale 
de la chaussée sera divisée en deux voies seulement. 

3. - Sur les chaussées à deux voies, la distinction entre celles-ci pourra ètre de meme 
marquée dans les sections où la visibilité est insuffisante ou aux autres points dangereux. 

4. _;_ Les démarcations visées aux paragraphes 2 et 3 indiquent que dans les conditions 
de circulation normale, les véhicules ne doivent pas sortir de la voie affectée à leur sens de 
circulation. 

ARTICLE 55. 

i. ,_ Lorsque les bords de la chaussée sont signalés au moyen de feux ou de dispositifs 
réfléchissants, o n poul'ra employer · des feux ou des dispositifs réfléchissants de deux couleurs 
différentes. 



-38-
Atti Parlamentari Senato della ·Repubblica 

DOCUMENTI - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI 

2. - La couleur rouge ou orange pourra etre employée pour signaler le bord de la chaus
sée du còté correspondant au sens de la circulation, et la couleur bianche pour signaler le bord 
de la chaussée opposé au sens de la circulation. 

3. - Lorsque l'on emploie des feux ou des dispositifs réfléchissants pour indiquer la pré
sence de bornes ou de refuges dans l'axe de la chaussée, il est préférable d'employer la couleur 
bianche ou jaune. · 

PARTIE VII. - DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 56. 

L - Le· présent Protocole sera ouvert, jusqu'au 31 décembre 1949, à la signature de tous 
les États signataires de la Convention sur la circulation routière, ouverte à la signature à Ge
nève le 19 septembre 1949. 

2. - Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies. 

3. - A partir du ier janvier 1950, les États signataires de la Convention sur la circulation 
routière ainsi que les États qui auront adhéré à celle-ci pourront adhérer au présent Protocole. 
Celui-ci"sera également ouvert à l'adhésion au nom de tout territoire sous tutelle dont l'adminis
tration est confiée aux Nations Unies et au nom duquel il a été adhéré à la dite Convention . 

. 4. - L'adhésion se fera par le dépòt d'un instru1nent d'adhésion auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies. 

ARTÙ::LE 57. 

i. - Tout État pourra, lors de la signature, de la ratification ou de l'adhésion ou à 
tout autre moment par la suite, déclarer par notification adressée au Secrétaire général des 
Nations Unies, que ·les dispositions du présent Protocole seront applicables à tout territoire 
dont il assure les relations internationales. Ces dispositions deviendront applicables dans le 
ou les territoires désignés dans la notification trente jours après la date à laquelle le Secré
taire général aura reçu ladite notification ou, si le Protocole n'est pas alors entré en vigueur, 
au .moment de son entrée en vigueur. 

2. - Lorsque les circémstances le permettront, tonte Partie contractante s'engage à pren
dre, le plus tòt possible, les mesures nécessaires pour étendre l'application du présent Protocole 
aux territoires dont il assure les relations internationales sous réserve, si des raisons constitu
tionnelles l'exigent, du consentement des gouvernements de ces territoires. 

3. - Tout État qui a fait une déclaration conformément aux dispositions du paragraphe i 
du pr$sent article concernant l'application du présent Protocole à un territoire dont il assure 
les relations internationales pourra, parla suite, déclarer, à tout moment, par notification adres
sée au Secrétaire général, que le présent Protocole cessera d'etre applicable aux territoires dé
signés dans la notification. Un an à partir de la date de la notification, le Protocole cessera d 'etre 
applicable au territoire visé. 

ARTICLE 58. 

Le présent Protocole entrera en vigueur 15 mois après la date du dépòt du cinquième ins
trument de ratification ou d'adhésion. Pour chaque :GJtat qui le ratifiera ou y adhérera après 
cette date, le présent Protocole entrera en vigueur quinze mois après le dépòt de l'instrument 
de ratification ou d'adhésion dudit État. 

Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera la date d'entrée en vigueur du présent 
Protocole à chacun des États signataires ou adhérents aingi qu 'aux autres États qui ont été 
invités à participer à la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et les trans
ports automobiles. 

ARTICLE 59. 

En ratifiant le présent Protocole ou en y adhérant, chaque État partie à la Convention sur 
l'unification de la 'signalisation routièrè ouvertè à la signature à Genève le 30 mars 1931 s'en
gage à la dénoncer dans un délai dè trois mois à dater du dépòt de ses instrnments de ratifica-
tion ou d'adhésion. · 
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ARTICLE 60. 

1. ~ rrout amendement au présent Protocole proposé par une Partie contractante sera 
déposé auprès du Secrétair~ général des Nations Unies, qui en communiquera le texte à toutes 
les Parties contractantes auxqueli es il demandera en meme temps de faire connaìtre, dans les 
quatre mois: 

(a) si elles désirent qu'une conférence soit convoquée pour étudier l'amendement 
proposé; 

(b) ou si elles sont d'avis d'accepter l'amendement proposé sans qu'une conférence se 
réunisse; 

(c) ou si elles sont d'avis de rejeter l'amÈmdement proposé sans la convocation d'une 
conférence. 

L'amendement proposé devra également etre transmis par le Secrétaire général à tous 
les États autres que les Parti es contractantes qui ont · été invités à parti ci per à la Conférence 
des Nations Unies sur les transports routiers et les transports automobiles. 

2. - Le Secrétaire général convoquera une conférence des Parties contractantes en vue 
d'étudier l'amendement proposé au cas où la convocation d'une conférence serait demandée 
par un tiers au moins desdites Parties contractantes. 

Le Secrétaire général invitera à cette conférence les États autres que les Parties contrac
tantes qui ont été invités à participer à la Conférence des Nations Unies sur les transports 
routiers et les transports automobiles ou dont le Conseil économique et social estimera la 
présence souhaitable. 

Ces dispositions ne s'appliqueront pas lorsqu'un amendement au présent Protocole aura 
été adopté conformément aux dispositions du paragraphe 5 du présent article. 

3. - Tout amendement au présent Protocole qui sera adopté par la Conférence à la ma
jorité des deux tiers, sera communiqué à toutes les Parhes contractantes pour acceptation. 
Quatre-vingt-dix jours apr~ès son acceptation par les deux tiers des Parties contractantes, 
l'arnendement entrera en vigueur pour toutes les Parties contractantes à l'exception de celles 
qui déclareront, avant la date de son entrée en vigueur, qu'elles ne l'adoptent pas. 

4. ~ Lors de l'adoption d'un amendement au présent Protocole, la Conférence pourra 
décider, à la majorité des deux tiers, que la nature de cet amendement est telle que toute 
Partie contractante qui aura déclaré ne pas l'accepter et qui ne l'acceptera pas dans un délai 
de douze mois après son entrée en vigueur, cessera, à l'expiration de ce délai, d'etre partie au 
présent Protocole. 

5. - Au cas où les deux tiers au moins des Parties contractantes informeraient le Secré
taire général, conformément à l'alinéa (b) du paragraphe 1 du présent article, qu'elles sont 
d'avis d'-adopter . l'amendement sans qu'une conférence se réunisse, nòtification de leur déci
sion sera adressée par le Secr;étaire général à toutes les Parties contractantes. L'amendement 
prendra effet dans un délai de quatre-vingt-dix jours à dater de cette notification à l'égard 
de toutes les Parties contractarites, à l'exception de celles qui, dans ce délai, notifieront au 
Secrétaire général qu'elles s'·y opposent. 

6. - En ce qui concerne les amendements autres que ceux visés au paragraphe 4 du 
présent article, la disposition originale restera en vigueur à l'egard de toute Partie contrae
tante qui aura fait la déclaration prévue au paragraphe 3 ou l'opposition prévue au para
graphe 5. 

7. - La Partie contractante qui aura fait la déclaration prévue au paragraphe 3 du pré
sent article ou qui aura fait opposition à un amendement conformément aux dispositions 
du paragraphe 5 du présent article, pourra à tout moment retirer cette déclaration ou cette 
oppòsition par notification faite au Secrétaire général. L'amendement prendra effet à l'égard 
de cette Partie contractante au reçu de ladite notification par le Secrétaire général. 

ARTICLE 61. 

Le présent Protocole pourra etre dénoncé au moyen d'un préavis d'une année donné au 
Secrétaire général des Nations Unies qui notifiera cette dénonciation à chaque État signataire 
ou adhérent. A l'expiratiori de ce délai d'un an, le Protocole cessera d'etre en vigueur pour la 
Partie contractante qui l'aura dénoncé. 
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ÀRTICLE"" 62. 

Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application du présent Protocole que les parties n'auraient pu régler par voie de négociation, 
ou par un autre mode de règlement, pourra ètre porté, à la requète d'une quelconque des Parties 
contractantes intéressées, devant la Cour internationale de Justice pour ètre tranché par elle. 

ÀRTICLE 63. 

Aucune disposition du présent Protocole ne devra ètre interprétée comme interdisant 
à une Partie contractante de prendre les mesures compatibles avec les dispositions de la 
Charte des Nations Unies et limitées aux exigences de la situation qu'il estime nécessaires 
pour assurer sa sécurité extérieure ou intérieure. 

AR TIC LE . 64. 

i. - Outre les notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 5, à l'article 58 et aux 
paragraphes i, 3 et 5 de l'article 60, ainsi qu'à l'article 6i, le Secrétaire général des Nations 
Unies notifiera aux États mentionnés au paragraphe i de l'artide 56: 

(a) l es signa tures, ratifications et adhésions en vertu de l'article 56; 
(b) l es notifications au sujet de l'application territoriale du présent Protocole en exé-

cution de l'article 57; · 
(c) les déclarations par lesquelles les États acceptent les amendements au présent 

Protocole, conformément au paragraphe 3 de l'article 60; 
(d) l'opposition aux amendements au présent Protocole notifiée par les États au Secré-

taire général conformément au paràgraphe 5 de l'article 60; · 
(e) la date d'entrée en vigueur des amendements au présent Protocole conformément 

aux paragraphes 3 et 5 de l'article 60; 
(f) la date à laquelle un État aura cessé d'ètre partie au présent Protocole conformé

ment au paragraphe 4 de l'article 60; 
(g) le retrait de l'opposition à un amendement au présent Protocole en vertu du para

graphe 7 de l'article 60; 
(h) la liste des ·États liés par les amendements au présent Protocole; 
(i) les dénonciations de la Convention du 30 mars i93i sur l'unification de la signali

sation routière conformément à l'article 59 du présent Protocole; 
(j) les dénonciations du présent Protocole conformément à l'article 6i. 

2. - L'originai du présent Protocole sera déposé auprès du Secrétaire· général, qui en 
transmettra des copies certifiéés conformes aux États visés au paragraphe i de l'article 56. 

3. - Le Secrétaire général est autorisé à enreglstrer le présent Protocole au moment 
de son entrée en vigueur. 
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EN FOI DE QUOI les représentants soussignés, après avoir communiqué leurs pleins pou
voirs, reconnus en bonne et due forme, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Genève, en un seui exemplaire, en langues anglaise et française, les deux tex.tes 
faisant également foi, le 19 septembre, mil neuf cent quarante neuf. 

Aucune disposition du chapitre VII de la Convention sur la circulation routière ne saurait 
etre interprétée comme s'opposant à ce que le Conseil économique et social invite un pays ou 
territoire présentement occupé à adhérer à la Convention ou à ce qu 'une adhésion à cette Con
vention soit donnée par ou au nom d'un tel pays ou territoire. 

EN FOI DE QUOI les représentants soussignés ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Genève ce 19 septembre 1949, en un seui originai en langues anglaise et française, 
chaque texte faisant également foi. L'originai sera déposé entre les mains du Secrétaire géné
ral des Nations Unies qui en enverra des copies certifiées conformes à ehacun des Gouvernements 
invités à se faire représenter à la Conférence. 
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ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES 
SUR LES TRANSPORTS ROUTIERS ET LES TRANSPORTS AUTOMOBILES 

1. - La Oonférence des Nations Unies sur les transports routiers et les transports auto
mobiles a été convoquée par le Secrétaire général des Nations Unies, conformément à la réso
lution 147-B (VII) adoptée par le Conseil économique et social de 28 aout 1948. Le texte de 
cette résolution est le suivant: 

«Le Conseil économique et social charge le Secrétaire général: 
l) de convoquer, au plus tard en .aoùt 1949, une conférence intergouvernementale à 

l'e;ffet de conclure une nouvelle convention mondiale des transports routiers et des transports 
automobiles, les deux Conventions mondiales de l 926, à savoir: 

a) la Oonvention internationale relative à la circulation routière, 
b) l9J Convention internationale relative à la circulation automobile, 

et la Oonvention subséquente de 1931 su:r l'unification de la signalisation routière ne répon
dant plus aux exigences actuelles. Le 'projet de texte élaboré p~u le Comité des transports 
intérieurs de la Comrriission économique pour l'Europe-, à la suite de l'étude entreprìse par ce 
Comité, et le texte de la Convention de 1943 sur la réglementation· de la circulation auto
mobìle interaméricaine serviront notamment de documents de travail à cette Conférence; 

2.) de prier la Commission économìque pour l'Europe d'assurer aussitòt que · possible · 
l'achèvement du projet de texte mentionné ci-dessus et ·son envoi au Secrétaire général; 

3) d'inviter les autres Cornmissions régionales à présenter, en cette niatière, dt:,s rap
ports si elles le désirent; 

4) de distribuer les textes mentionnés ci-dessus à tous les Gouvernemen.ts invités à la 
Conférence; 

5) d'établir un ordre du jour provisoire de la Oonférence; 
6) a) d'inviter à participer à la Conférence tous les Éta.ts qui seront Membres des 

Nations Unies au moment de la convocation de ladìte Conférence, ain.si que Ies États quj ~ 
sans etre Membres des Nations Unies, ont été invités à participer à la Conférence maritime 
des Nations Unies; et 

b) de prier les Gouvernements des États invités de conférer les pleins pouvoirs à 
leurs délégués de sorte que ceux-ci soient en mesure de signer, sous réserve de ratification 
ultérieure, la Oonvention qui pourrait etre adoptée par la Conférence; 

7) d'inyHer, dans la~ mesure où il l'e~stimera opportun., les ins.titutions spécialisées, les 
·organisations intergouvernementales et les organisations internationales dont la compéterice 
s'étend à ce dom~ine, à envoyer des observateurs à la Conférence. 

« Décide que le droit de vote à cette Oon.férence pourr~ etre exercé par tous les États 
Membres des Nations Unios, ainsi . que par les États non Men1bres, invités en vertu du para
graphe 6 a) ci-dessus, qui ont_ adhéré à l'une quelconque des · Oonventions citées ci-dessus 
a u p:uagrafe l ». 

2. - La Oonférence des Nations , Unies sur les transports routiers et , les tra~nsports a11to., 
mobìles s'est tenue à Genève7 du 23 aoi],t 1949 au 19 se:ptembre 194~ ~ 
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Les Gouvernements des États ci-ap:r:ès désignés étaient représentés à la Conférence par 
des délégations: 

.AutriQhe 
Belgique 
Bulgari e 
Chili 
D21nemar]r 
République Dorrrinicaine 
Égypte 
États-Unis d'.Amérique 
France 
Guatemala 
In de 
Iran 
Israel 
Italie 

Liban 
Luxembourg 
N i cara gua 
Norvège 
Pays-Bas 
Philippines 
Pologne 
Royaume-Uni 

·suède · 
Suisse 
Thailand 
Union Sud-.Africaine 
Tchécoslov31quie 
Yougosla vie 

Les Gouvernements d.es États suivants étaient représentés à la Confér(m.ce par des obser
vateurs: 

.Australie 
Brésil 
Canada 

Équateur 
Me:x:ique 

· Turquie 

Les organisations suivantes étaient représentéfis à la Conférence par des observateurs: 

A) Organi sa tions intergouvernemen tales: 

Organisation internationale d.u trav&il; 
Com·mission intérimaire de l'Organisation internationale d.u commerce; 
Instìtut intern31tional pour l'uni:fication. d.u droit privé. 

B) Organìsations non gouvernementales: 

Cha.mbre de commerce internationaJe; 
Fédération ìnternationale des ouvriers du transport; 
Organisation internationale de normalisatio:n; 
Union intern31tionale des transports routiers; 
Bureau permanent internatìonal d.es constructeurs d'automobi1es; 
Comité gén.éral de l'.Alliance intE:rna~tionale de tourisme et de la Fédération intf;rna

tionale de l'8Jutomobile; 
Ligue des Sociétés de la Croix...;.Rou.ge; 
Inter--.American Federation of Automobile Clubs. 

3. - La Confért!nce était sttisie du projet de Convention préparé par le Comité des transports 
intérieurs de la Commission économìque pour l'Europe et de la Convention de 1943 sur la 
réglementation de la circulation automobile jnteraméricaine, et s'en est servie comme base de 
discussion. 

4. - Compte tenu des délibérations de la Conférence telles qu'elles SOD:t rapportéf:S dans 
les: comptes rendus des Comités respectifs ainsi que dans ceux des séances plénières, la Confé
rence a élaboré et a ouvert à signature une Convention sur la circulation routière. 

5. - En outre, la Conférence a élaboré et a ouvert à signature un J?rotocole relatif ~ la, 
s ignalisation ro11tière, 
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6. - Enfin, la Conférence a élaboré et· a ouvert à signature et acceptation un Protocole 
d'interprétation d.u. cha:pitre VII, en ce qui concerne l'adhésion., à la Oonvention, des Pay: 
et des territoires actuellement occupés. 

7. - Au cours de ses travaux, la Oonférence a pris d'autres décisions enregistrées ci-dessouss 
a) résolution au sujet d'essais internationaux concernant l'établissement de normes 

acceptables pour l'éclairage des feux-croisement des automobiles, dont le texte est ci-joint; 
b) résolution relative à la récapitulation périodj que des amendements à la Oonvent.ion 

sur la circulation routière, dont le texte est' ci-jÒint; 
c) résolution relative à d'autres problèmes concernant les transports routiers interna

tionaux, dont le texte est ci-joirt; 
d) admission d'une réserve faite par le Royaume...,.Uni sur l'article 26 de la Convention 

sur la circulation routière, et formulée comme suit: 
Les cycles admis dan.s le, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

en circulation internationale, d.oivent, dès la tombée du jour, pendant la nuH, et. lorsque 
les circonstances atmosphériques l'exigent, étre pourvus, conformément à la législation natio
naie du Royaume-Uni, d'un feu blanc dirigé vers l'avant, d'un feu et d'un catadioptre rouges 
djrigés vers l'arrière, ainsi que d'une surface bianche; 

e) admission d'une réserve faite par la Suède et la Norvège sur le paragraphe 5 de 
l'article 15 du Protocole relatif à la Signalisation routière, et formulée comme suit: 

L'usage de la Croix de Saint André aux passages à niveau avec barrières sera admis 
en Suède et en Norvège; . 

f) admission d'liDe réserve fait par l'Autriche sur le paragraphe l de l'article 45 du 
Pr.otocole relatif à, la Signalisation routière, et formulée comme suit: 

Les signaux d'identification particulière des routes pourront avoir, en Autriche, la forme 
d'un rectangle ou d'u,n cercle; 

g) tenant compte du fait que la Cònvention sur la circulation routière signée à Genève 
le 19 septembre 1949, doit, entre autres, remplacer la Convention de 1943 sur la réglementa
tion de Ja circulation automobile interamérl.caine, la Oonférence a décidé d'inviter le Secré
taire général des Nations Unies à faire établir une traduction espagnole autorisée de la Conven
tion sur la circula-tion routière, et à la joind.re aux textè frança.is et anglais, lorsqu'il en trans
mettra des copies certifiées conformes aux Gouverrements, conformément au.x dispositions de 
l'article 35 de la Convention; 

h) la Conférence a constaté qu'il n'était pas possible d'abotttir actuellement à un accord 
sur 1lll système uniforme mondial de signalisation routière pouv{l,nt étre accf;pté par tous les 
Pays intéressés. Elle a décidé, en conséquence, d'élaborer le Protocole mentionné au paragra
phe 5 cì-dessus, comportant une série de signaux et de l'ouvrir à la signature ou à l'adhésion 
des Pays désireux de devenir Parties à ce Prot.ocole. 

Toutefois, en raison du désir unanime de parvenir ultérieurement à établir un systèrrte 
mondial uniforme de sig:p.alisation routière, la Oonférence a estimé qu'il serait souh2,itable que 
le Oonseil économique et social chargeat la Oommission des transports et des commun.ications 
d'examiner à nouveau la question,. avec l'assistance des experts qui seraient nécessaires, et 
de donner son avis au Oonseil au sujet des autres mesures qu'il y aurait lieu de prendre dans 
la sui te afin d'arri ver à l'accord mondial dont il s'agit sur un systèmel mondial unìforme de 
signalisation routière. 

EN FOI DE QUOI les représentants soussignés ont signé le présent Acte final. 

F AIT à Genève, le 19 septembre 1949, en un seul originai en langues anglaise et française, 
chaque texte faisant également foi. Le texte originai sera déposé entre les mains du Secrétaire 
général d.es Nations Unies qui en enverra des copies certifiées confor:mes à chacun des Gouver
nements in,vités à se faire représenter à la Oon.férence! 
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R.ÉSOLUTION AU SUJET D'ESSAIS INTERNATIONAUX CONCERNANT L'ÉTABLIS

SEMENT D:E NORMES ACCEPTABLES POUR L'ECLAIRAGE DES FEUX-CROISEME:NT 

DES .AUTOMOBILES 

I_ja Conférence d.es Nations Unies sur les transports routiers et les transports automobiles: 
ayant noté que la Groupe de travail de la cirèulation routière de la Commission écono

mique pour l'EuropE1, au momen.t où il élaborait, sur la demande du Conseil ·économique et 
social, le projet de dispositions à in.sérer da~ns la future Convention sur les transports routiers 
et les transports automobiles, avait invité l'Organisation in.ternationale de normalisation à 
lui soumettre des propositions :pour les dispositions relatives à l'éclairage des véhicules et 
spéc~alement à celles des feux-croisement, questiol\ que J'I.S.O. étudie en collaboration avec 
la Oommission internationale de l'éclairage (I. C. I.); 

après avoir pris connaissance de la lettre datée du 29 fuillet 1949, par laquelle le Pré
sident du Oomité national néerlandais de l'I. C. I. i J.forme le Secrétaire général de l'I. S. O. 
que le · Con1.ité national hollandais est pret à .~ntreprertdre dès le 26 septembre 1949 une série 
d'essais eomparatifs concernant. les projecteurs d'automobiles. 

étant donné que ni l'I. O. I. ni l'I. S. O. ne sont en mesure de prendre à leur charge 
les frais de ces essais qui ont été estimés à 18.000 florins; 

-reconnait qu'il est indispensable que ees essais comparatifs soient entre;pris d~:m.s le plus 
court délai, pour perme~tre d'arriver à un ae~ord, mondial au sujet · des dispositions relatives 
aux feux-croisement d'automobiles; 

et recommande par conséquent que les Nations Unies prennent les mesures nécessaires 
pour que l'I. C. I. pujsse procéder aux essais et communiquer les résultats au Secrétaire géné
ral des Nations Unies, _pou.r qu'il puisse les transmettre aux Gouvernements qui ont étéinvités 
a la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et les transports automobiles. 

RÉSOL UTION RELATIVE À LA RÉOAPITUL.ATION PÉRIODIQUE 

DES A~ENDEMENTS À LA OONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE 

La Oonférence des Nations Unies · sur les transports routiers et les transports automobiles: 
considérant que, par suite ·a.e la solution admise en ce qui concerne la procedure d'amen

dement de la Convention sur la circulation routière et de ses annexes, au bout d'un certain 
nQmbre d'années on pourra se trouver devant une situation dans laquelle les États parties à 
la Qonvention seraient liés par plusieurs systèmes d1;fférents de textes; 

en vue de faciliter aux États la connaissance exacte des obligations qui résultent pour 
les di:fférentes Parties contractantes de l'adoption ou du rejet de tel ou tél amendement à la 
Convention et à ses Annexes; 

< invite le Secrétaire général à noti:fier aux États contractants chaque fois que cela parai
tra. nécessaire et en tout cas trois ans ruprès l'entrée en vigueur de la Convention, un état réca
pitulatif des dispositions origin.ales et amendées qui, au moment de la noti:fication, seron.t en 
vigueur à 'l'égard des différents Etats contractants. 

RÉSOLUTIO:N RELATIVE .À D'AUTRES PROBLÈMES 

CONOERNANT LES TRANSPORTS ROUTIERS INTERN.ATION.AUX 

(a) Considérant que les travaux déjà entrepris sont en bonne voie et pourront et~e poursuivis 
ultérieurement sousl'égide de la Commission économique pour l'Europe et d'autres organismes, 

reconimande que la Commission des transpòrts e.t communications exam1ne de temps 
à autre l'~tat d'ava;ncement de ces travaux ~insi que l'évolution de lft! situ~tion en p:tatière Ò:e 
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transports routiers internationaux, et que, d'après les résultats de ces examens, elle indique 
au Oonseil économique et social les mesures qu'il lui parait souhaitable de prendre, soit par la 
voie d'une Oonférence soit par tout autre moyen; et 

b) considérant la déclaration faité par le représentant du Oomité génér2J de l'Alliance 
internationale de tourisme et de la Fédération internationale de l'automobile sur l'intéret 
qu'il y aurait à ce que les États a.dhèrent plus largement au Projet de Oonvention intern3r 
tionale douanière sur le tourisme, élaboré sous les auspices de la Oommi.ssion économique pour 
l'Europe, 

invite le Secrétaire général à porter à l'attention des États le Protocole additionnel 
à l'Accord visant à l'applìcation provisoire du Projet de Oonvention internationale douanière 
sur le tourisme, du Projet de Oonvention sur les transports routiers commerciaux et d.u Projet 
de Oonvention sur le transport international des marchandises par la route, signés à Genève 
le 16 juin 1949. 

PROTOCOLE RELATIF AUX PAYS OU TERRITOIRES PRÉSEN1'EMENf OCCtJPÉS 

Aucune disposition du chapitre VII de la Convention sur la circulation routière ne saurait 
ètre· interprétée comme s'opposant à ce que le Oonseil économique et social invite un Pays 
ou territoire présentement occupé à adhérer à la Oonvention ou à ce qt _'une ad.hésion à cette 
Oonvention soit donnée par ou au noin d'un tel Pays ou territoire. 

EN FOI DE QUOI les représentants soussign.és ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Genève ce dix-:i:leuf septembre 1949, en un seul originai en langues anglaise et fran
çaise, chaque texte faisant également foi. L'originai sera déposé entre les mains du Secrétaire 
général des Nations Unies qui en enverra des copies certifiées conformes à chamm des Gouver
nements invités à se faire représenter à la Oonférence. 




